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î> message a tout d'abord provoqué dans
u navs tout entier et au sein de l'Assemblée
fr vif mouvement de surprise : les déclara-
is de M. Tfifers ont dépassé toute attente ;
on n'en craignait pas tant d'un côté, on n en
Gérait estant de l'autre. Ce premier effet
induit fait place maintenant à la préoccupa-.
UM de tirer le meilleur parti possible de la si-
Sol nouvelle faite aux divers groupes par-
lementaires. Les réunions se succèdent, les
nàrociatioM se multiplient, Versailles est en
fermentation. Il n'est question que de frac-
ions de rassemblée qui se cherchent et se re-

çussent, essayent l'une sur l'autre leur force
(l'attraction; il n'est question que de fusions
oo«sibles, probables un jour, impossibles et
îmorobables le lendemain. La droite fait effort
oour entraîner de son côté le centre droit qui
lai échappa ; la gauche essaye de tirer à elle
1» centre gauche qui se dérobe. Le monde
«arlementaire tout entier est en travail d'une
majorité. Que sortira-t-il de ce laborieux en-
fantement? Il n'est pas encore dit, hélas !
ou'ilen sorte quelque chose de bon et de via-
ble ni môme qu'il en sorte rien. Ce serait tou-
tefois un grand malheur pour la France si ce
mouvement des esprits devait rester stérile. .

Des événements ne tarderont du reste pas à
seproduire,quinemanqueront pas de jeter peu
à peu quelque clarté dans ce grand désarroi.
Ce que l'on peut prévoir dès aujourd'hui, c'est
que les centres sortiront de cette épreuve un
peu plus unis et plus compacts. Il est probable
en. effet que le rapprochement s'opérera entre .
l'a gauche modérée, le centre gauche et même
un groupe du centre droit. Mais ces mouve-
ments se produiront-ils sur une assez vaste
échelle pour constituer une majorité suffisam-
ment forte par le nombre et par l'union de ses
membres? C'est ce qu'on ne saurait encore af-
firmer à l'heure qu'il est.

Une de nos dépêches du malin nous a rendu
compte des réunions tenues hier par les diffé-
rents groupes parlementaires. La séance du
centre droit a été fort intéressante. « Le centre
droit, dit la dépêche, se dispose même d'ac-
cepter la république conservatrice comme elle
a été définie par le message. » Certes la dé-
claration n'a pas été très nettement faite, et il
y a eu évidemment bien des mais, des si et
des car. Ainsi, on demande à M. Thiers de |
donner des garanties, et ce n'est qu'à cette
condition qu'on prétend adhérer à la répu-
blique. Mais enfin il est clair qu'on cède du
terrain , qu'on a cessé d'être irréconciliable
avec ce qui existe, et, en .résumé, le terrain
qu'on cède suffit à creuser un abîme entre le
centre droit et la droite. 'Le message a agi de
ce côté de la Chambre comme un dissolvant
d'une irrésistible énergie : le parti monar-
chiste a cessé d'être le roc inébranlable que
l'on sait, il vient de se fendre en deux en at-
tendant qu'il s'émiette.

Plus instructive encore a été une réunion de
la droite, réunion qui a eu lieu avant-hier,
sous la présidence de M. de Larcy. M. de Ren-
dre! y a parlé. Il sent décidément qu'en faisant
sa malencontreuse proposition il s'est mis sur
les épaules une responsabilité bien lourde. Il
a essayé de secouer ce fardeau et n'a'rien trouvé
de mieux que de plaider les circonstances at-
ténuantes, en alléguant qu'il a agi •• sans pré-
méditation. " Il a déclaré qu'en prenant place
à son siège au commencement de la séance du
message, il n'avait aucunement l'intention de
faire une motion hostile au président. L'idée
de sa motion lui est venue subitement et sans
trop y réfléchir il l'avait lancée. Il n'a pas dit
Qu il regrettait ce premier mouvement, mais
la faute commise est trop évidente maintenant
« tous les yeux pour qu'il n'en ait pas quel-
que repentir.

Ce qui prouve bien que la motion de M. de
Aerdrel a été une faute de taç&uie parlemen-
taire, c'est que la gauche rôpwmeaine se pro-
pose d'en tirer parti pour achever la déroute
uela droite. Il est question en effet de ne pas
laisser tomber l'incident de Kerdrel môme si
*> de Kerdrel était d'avis de le tenir pour nul
«tnon avenu. Il y a eu une sorte de déclara-
tion d« guerre jetée au message et au prési-
^ de la République; on songe à relever le
gant et à provoquer un vote de confiance qui
e"ace l'impression produite par la velléité

agressive de la droite. Ce serait de bonne,
guerre.

, On sait que le bureau du centre gauche a été
reçu il y a deux jours par M. Thiers. Les jour-
naux nous apportent ce matin le procès-verbal
de cette entrevue.

« La conversation,dit ce procès-verbal, aurait
porté sur tous les graves. sujets dont l'opinion
publique se préoccupe. M. Thiers penserait
qu'il y a lieu de faire droit à cette légitime
préoccupation, et qu'il serait opportun de con-
fier à une commission 'parlementaire l'étude
de ces graves questions.

» Il est prêt, ainsi qu'il l'a dit dans son mes-!
sage, à faire connaître son opinion person-
nelle ; mais il attendra que l'initiative soit
prise par des membres de l'Assemblée. On as-
sure néanmoins que le présid&t appellerait
particulièrement l'attention de l'Assemblée sur
la nécessité dé deux Chambres. » ,

On assure en outre que les déclarations de
M. Thiers ont confirmé le centre gauche dans
son intention d'ouvrir immédiatement la cam-
pagne constitutionnelle. M. Wolowski aurait
reçu la mission de proposer le projet de loi
suivant :

Art. I". Les pouvoirs du président de la Repu- '
.blique sont prorogés pour une durée île quatre
années.

Art. 2. Une commission spéciale sera nommée
à l'effet de rechercher les mesures propres à com-
pléter las institutions actuelles.

Nous avons parlé de l'excellente impression
produite par le message dans le monde diplo-
matique. Le Soir contient à ce sujet quelques
renseignements plus précis. On s'entretient
beaucoup, dit ce journal, dans les groupes,
parlementaires, de diverses lettres que les
représentants. des puissancas étrangères ont ,
adressées à M. Thiers au sujet de son message.

Le prince Orlow, notamment, a exprimé au
nom de son gouvernement la satisfaction qu'il .
éprouvait à voir « la France se relever si rapi-
dement de ses désastres sous la direction de .
l'homme d'Etat qui inspire à l'Europe une ad-
miration croissante. » •

Le général Mauteuffel a, de son eôté, chargé
M. de Saint-Vallier " d'exprimer au président ;
de la République ses témoignages d'admira- jj
tion pour le grand homme d'Etat qui est à la ,
tête de la France. »

Ces petites indiscrétions viennent à point
pour réduire à leur valeur certains arguments
que la droite tient en réserve contre la Repu- '•
blique conservatrice. Dans fa Gampagne que '
les royalistes ont préparée contre M. Thiers, <
ils comptent bien lui l'aire un grief de la pré-
tendue antipathie que l'Europe nourrit contre j
la République française et du prétendu isole- ;
ment où la politique du message a pour effet
de maintenir le pays dans le concert des puis- '
sances. Cette arm®"elle-même, comme on voit,
va leur manquer. . (

i

— ma» I
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LÀ RESPONSABILITÉ MINISTÉRIELLE ;

Quelques journaux et quelques corres- <
pond.au ces ordinairement bien informés !
prêtent à cette partie de l'Assemblée
qui compose le centre droit l'intention <
de ne point mettre obstacle à la proro- >
gation des pouvoirs de M. Thiers pour
quatre aimées, si elle est proposée. Mais
cette portion de l'Assemblée ferait de ]
son vote comme une sorte dé marché : l
à donnant, donnant. La soulte serait <
l'établissement de la responsabilité mi-
nistérielle. |

Nous entendons en effet chaque jour
les journaux du parti où M. de Laroche- '
foucauld-Bisaccia représente la zone tor- i
ride, et M. de Brogfie les régions fem- ]
pérées, se plaindre que la responsabi- s
lité ministérielle n'existe pas. Et c'est :
même un des sujets à propos desquels ]
ils se complaisent le plus à évacuer la .
bile noire qui travaille depuis quelque ]
temps les mélancoliques de la moriar- ]
chie. MM. Dufaureet Jules Simon sont <
surtout le but de leurs flèches acérées. ]
Ceux qui ont de la profondeur disent ;
de M. Dufaure qu'il « pactise avec l'a- ]

 . "-*'- ——•*—i— i -• '

narchie; » ceux que le ciel a favorisés
des dons de l'ironie appellent M. Si-
mon, M. Suisse.

• On peut -au premier abord, se deman-
der à quelle occasion les honorables
membres de l'Assemblée, peuvent se
plaindre que la responsabilité ministé-
rielle n'existe, pas. — Qu'est-ce que la
responsabilité ministérielle, en bon
.français? — C'est la faculté pour une
Assemblée de défaire les ministres. Or,

; l'Assemblée actuelle a bien plus que la
faculté de défaire les ministres : elle a
la faculté de défaire le chef du gouver-
nement lui-même! il semblait, il est
vrai, qu'en nommant', aux termes de la
constitution Rivet, M. Thiers président
de la République, elle eût abandonné
le droit de défiler la toile qu'elle avait
tissée. Mais s'il est vrai qu'elle entendît
y. renoncer, M. Thiers (et c'est peut-être
son tort) n'entendit point qu'elle y re-
nonçât. Et depuis lors sur tous les tons
comme sous toutes les formes, en ma-
jeur comme en mineur, M. Thiers n'a
cessé de répéter qu'il ne se reconnais-
sait point le droit de demeurer au pou-
voir si l'Assemblée désapprouvait un
seul de ses actes.

Or, ce n'est point là ce qu'entend la
droite ! Elle sent qu'abattre M. Thiers,
ce serait grave, trop grave. Elle y a re-
gardé jusqu'ici. Y regardera-t-elle en-
core?— C'est probable, malgré les indi-
ces extérieurs qui sembleraient contrai-
res. C'est le propre des partis extrêmes
de n'être sobres ni de gestes ni de pa- .
rôles.

Ce n'est peut-être pas qu'au fond l'en-
vie manquât à la droite de faire sa ré-
volution, mais c'est que la responsabi-
lité serait trop lourde. D'ailleurs , M,
Challemel-Lacour dit quelque part que
« les révolutions violentes ne valent
rien, surtout parce que, d'ordinaire,
elles ne réussissent pas, et laissent les
choses dans un état pire qu'aupara-
vant. » Puis, la vérité, c'est que quel-
que violents, quelque saturés de pas-
sions et de préjugés qu'on les suppose,
si peu. mêlés qu'ils soient aux nécessités
de la vie, aux réalités des choses, les
membres de la droite sont d'honnêtes
gens qui éprouvent une hésitation bien
naturelle à tuer leur pays pour le seul
plaisir de tuer la république.

On comprend donc que la droite à
défaire M. Thiers préférât et de beau-
coup le conserver, seulement non point
•à l'état de chef de cabinet responsable,
mais à l'état de monarque constitution-
nel, tenu de choisir scrupuleusement
son cabinet dans les rangs de la majo-
rité, mettant par exemple M. le baron
Chaurand à la marine, M. Martin à l'in-
struction publique, M. du Temple aux
théâtres, et chargeant . M. de Lorgerii
de rédiger les lettres de M. Barthélémy
Saint-Hilaire.

On demande donc à M. Thiers d'être
le chef du gouvernement sans gouver-
ner. L'Assemblée, de cette façon, réu-
nirait le pouvoir législatif et lé pouvoir
exécutif.

Nous le regrettons pour M. de Bro-
glie, celui, dit-on, qui a le plus insisté
pour que cette condition fût posée à M.
Thiers, mais en droit constitutionnel sa
thèse est une hérésie, une hérésie ca-
pitale dans laquelle ne fût jamais tombé
son illustre père. Il est déjà bien assez
fâcheux que ie pouvoir législatif ne soit
pas partagé entre deux chambres : une
Assemblée réunissant le pouvoir légis-
latif et le pouvoir exécutf serait sim-
plement le moule le plus commode du
despotisme. Pour que celui-ci fût com-
plet, il ne manquerait plus que l'As-
semblée, exécutant déjà à la place de
l'exécutif, jugeât à la place des juges.

La responsabilité ministérielle est
sans contredit la condition de la mo-
narchie tempérée, telle que la com-
prennent sans doute M. de Broglieetle
centre droit, l'extrême droite ne tenant
au fond que pour une monarchie, théo-
cratique ; cette responsabilité est la pre-
mière, l'indispensable garantie contre
l'excès de pouvoir du monarque.

Mais le nœud de la question est pré-
. cisément celui-ci : c'est que, pour le
présent, nous ne vivons point en mo-
narchie, encore bien qu'on veuille refu-
ser à ce qui existe le nom de républi-
que. "Quoi que l'on dise ou l'on fasse, il
est de règle que pour faire une monar-
chie il faut un roi. Or, nous pouvons,
en _ avoir en réserve, dans l'armoire,
qui attendent; nous en avons même de
rechange! mais pour le moment il n'y
en a point sur la planche. C'est dire que
nous ne pouvons avoir la responsabi-
lité ministérielle pleine et entière des
monarchies tempérées.

Lorsqu'il existe une royauté et une
Chambre, il est de toute évidence que
la responsabilité — sans laquelle il ne
peut y avoir de gouvernement libéral
— il est de toute évidence que cette
responsabilité ne saurait peser sur la
tête du souverain héréditaire. Hérédité
et responsabilité s'exclrfent par défini-
tion. Napoléon III, il est vrai, avait bien
inventé cette bonne plaisanterie ou
plutôt cette plaisanterie du souverain
héréditaire responsable, mais nous som-
mes ici pour parler de choses sérieuses.
Passons.

Quand donc il y a un monarque,
comme il faut que la' responsabilité pèse
sur quelqu'un, elle pèse sur son minis-
tère. La monarchie constitutionnelle
est une transaction entre la monarchie
absolue et là République. Plutôt que de.
rompre avec des traditions séculaires,
de faire table rase du passé, de chasser
une dynastie qui a pu, à certains mo-
ments, paraître incarner le génie de la
nation, certains peuples ont imaginé de
garder la monarchie en l'entourant
d'institutions libres. Et nous ne voulons
pas médire en principe de cette forme
de gouvernement, regardant plus au
fond des choses qu'à l'étiquette. — Mais
jamais on n'eût, à 'priori, de toutes'
pièces, inventé la conception de la mo-
narchie constitutionnelle. Elle est sortie
des faits, non de la raison pure.

La. situation du monarque constitu-
tionnel est donc quelque chose de sin-
gulier, & illogique, diraient les purs
théoriciens de la politique, comme les
radicaux. Mais la logique, qui est la rè-
gle des sciences, rie l'est pas toujours
des affaires, et encore moins des af-
faires sociales.

On a donc imaginé de faire du roi
comme un être d'une pâte particulière,
impassible et presque impersonnel. Il
se sépare sans hésitation des cabinets
qu'il goûte le plus, du jour où ceux-ci
n'ont plus la majorité. Il acceptera tour
à tour et avec le même sourire les pré-
sidents du conseil les plus divers, à cette
seule condition :_ qu'ils aient la majorité.
Il gouvernera, s'il le faut, tantôt avec
les pèlerins de la Salette, tantôt avec les
convives' de Grenoble. Ce n'est pas un
chef de gouvernement, c'est un arbitre
des partis.

Mais le roi constitutionnel ne servirait
à rien s'il n'était bon qu'à changer les
cabinetsquand ils déplaisent à la Cham-
bre. La Chambre saurait bien changer
les cabinets toute seule. L'utilité du mo-
narque constitutionnel, sa vraie raison
d'être, c'est que ne devant jamais per-
dre de vue la nation, juge définitif non-
seulement des ministères.,mais des ma-
jorités elles-mêmes,il a le pouvoir d'ap-

peler de cette majorité à la nation, s'il
croit que la première ait cessé de repré-
senter fidèlement la seconde. Dès qu'il
jugera que le ministère n'est plus d ac-
cord avec l'opinion, ce ministère, eût-il
d'ailleurs une majorité cent fois plus
énorme que ne pourrait avoir 'M. le ba-
ron Chaurand dans la Chambre actuelle,
il renverra le ministère, et la majorité
avec lui, à se pourvoir devant cette cour
de cassation qui s'appelle le pays.

La responsabilité ministérielle a donc
pour suite nécessaire le droit de disso-
lution aux mains du chef du gouverne-
ment.

De bonne foi, de quoi servirait M.
Thiers, s'il n'était pas le chef respon-
sable du gouvernement, partant si la
responsabilité ministérielle existait ?
Quelle serait donc sa situation, n'ayant
d'une part ni droit d'avoir une politi-
que à lui, ni le droit de consulter le
pays quand il croit que la Chambre fait
fausse route, n'ayant pas même le droit
de veto suspensif du président desEtats-
Unis? Et, d'autre part, n'ayant pas
non plus même ce prestige tradition-
nel qui rayonne du trône, n'ayant point
de chambellans , ni de grand-veneur,
ni de grand-écuyer, ni de cenj-gardes,
ni de Bacciochi ? Ne serait-il pas alors
cent fois plus simple que la Chambre
nommât directement le président du
conseil ? Mais c'est précisément ce qui
existe.^

Voilà pourquoi, en général, on ne
trouve pas la responsabilité ministé-
rielle dans les républiques. Elle ne
saurait subsiter sans la réciproque du
droit de dissolution. On a redouté de
mettre une arme si puissante aux mains
d'un chef de gouvernement, qui n'est
ici plus un arbitre, mais un chef de par-
ti, et après tout n'est en réalité qu'un
premier ministre. Le droit de dissolu-
tion, d'ailleurs, entre telles mains, n'of-
frirait pas les. mêmes avantages que
dans celles d'un arbitre, car si celui-ci
peut, en certaines rencontres, en faire
usage contre une majorité et le cabinet
qui en est l'expression, comment at-
tendre qu'un ministre en fasse jamais
usage contre sa propre majorité et con-
tre lui-même? "Une majorité législative,
qui aurait cessé pendant le cours d'une
législature d'être en communauté d'o-
pinion avec la majorité des citoyens,
peut donc se perpétuer dans les répu-
bliques sans qu'à ce mal il y ait aucun
remède légal, et nous n'admettons pas
qu'on en emploie d'autres.

Avouons-le franchement : l'absence
de responsabilité ministérielle dans les
républiques est peut-être une infériorité
de cette forme de gouvernement par
rapport à la royauté constitutionnelle.
Mais, de son eôté, celle-ci a d'autres in-
fériorités par rapport à la première. Or,
en politique, comme dans le commerce,
il en faut toujours venir à faire « des
moyennes. « Et nous croyons de bonne
foi qu'en l'état des choses, les additions
faites, le compte de la République se
solde créditeur. t.J
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Le Journal des Débals reproduit ce matin le

Journal de Lyon, en citant les conseils que
vous donnez aux hommes de bonne volonté de
la Chambre. Je dirai comme le Journal des
Débais, et il faut espérer que votre appel sera
entendu. Cependant les informations oplimisi-
tes publiées par la plupart des journaux de-
puis vingt-quatre heures subissent en ce mo-
ment un peu de baisse. On prétend que M. de
Cumont, député et rédacteur en chef de VU-

nion de l'Ouest (nuance Falloux), ferait auprès
de ses collègues une propagandes acharnée
pour le faire partir en guerre à propos de l'in-
terpellation Changarnier. D'autre part, M. de

• Mahy, député des colonies et membre de la .
gauche, est prêt aussi à croiser le fer avec
" l'illustre épée. » Vous vous rappelez peut-
être que, dans la commission de permanence,
le vieux général a parlé, à propos des discours
de Grenoble et de Chambéry, du : « tribun, in-
sensé " et de ses " imbéciles admirateurs".
M. de Mahy s'est fâché, et se lâchera encore
pour peu qu'une parole intempérante lui en
donne prétexte demain. Tout est donc possible
dans cette séance.

Il est vrai, qu'on assure que M. Ganibetta
ne parlera pas ision ne l'attaque pas person-
nellement,bien entendu), et, de fait,il ne doit y
avoirqu'une question de légalité posée au gou-
vernement. Le chef de la gauche a exprimé
l'autre jour, dans la salle des Pas-Perdus, à
l'un de mes amis, la ferme intention de s'ab-
stenir, et il y a été. fortement engagé par M.
Barthélémy Saint-Hilaire dans l'entrevue qu'il
a eue avec lui jeudi matin. Le secrétaire de la
présidence, qui a plus de soixante-huit ans
(M. Gambelta en a trente-quatre, juste la moi-
tié), lui a dit: « Vous êtes jeune, et vous avez
besoin d'apprendre à connaître les hommes ;
si vous voulez arriver a être quelque chose,
sachez prendre sur vous quand il le faut, et
commencez par ne rien dire lundi prochain. »

M. Thiers non plus, à ce qu'on affirme, n'in-
terviendra pas, ne paraîtra môme pas. Ma»s je
ne prétends vous transmettre à cet égard que
le bruit du jour, saus vous garantir que ce 
soit la vérité de demain. Je vous ai mis en
garde hier contre les caprices de petite-maî-
iresse qui ont cours dans les régions gouver-
nementales, irinsi les journaux de Paris que
j'ai sous les yeux à l'heure qu'il est, disent â
leur première page que M. Lefranc soutiendra
le débat ; au verso, c'est. M. Dufaure, et ce ma-
tin, les familiers de Versailles nomment de
nouveau le ministre de l'intérieur. Si c'est
ce dernier, comme il n'est pas de taille à em-
.pêcher la discussion de s'égarer, il pourra y
avoir du grabuge.

La cérémonie des prières publiques vient
de se terminer. Sur le parvis de Notre-Dame,
cuirassiers à droite, gardes républicains à
gauche, infanterie dans le fond, sergents de '
ville un peu partout, pluie en haut et boue en
bas. Peu de monde à l'intérieur de l'église. Le
monde civil sefaisait surtout remarquerpar son
absence, qui ressortait en proportion de l'a-
bondance inusitée des uniformes.

L'archevêque de Paris a offert des places â
M. le ministre de la guerre et à tous les assis-
tants qui lui plairait d'amener. Mais son col-
lègue de Versailles avait déjà retenu le dessus
du panier gouvernemental, et tous les minis-
tres, après avoir entendu la messe derrière M.
Thiers, à la chapelle de laprésidence, devaient
ensuite déjeuner et se réunir en conseil autour
du chef de l'Etat.

On s'occupera dans ce conseil de l'affaire de
M. Dauzon, préfet de l'Hérault (chef-lieu Mont-
pellier, pour les gens qui ne savent de géo-
graphie que celle que les Prussiens leur ont
apprise). Vous connaissez M. Dauzon ; c'est lui
qui était à Mêzières pendant le bombardement,
puis en Corse où un bonapartiste se porta en-
vers lui à certaines voies de fait. Si l'on en
croit la chronique, il pleut des soufflets pour
M. Dauzon, comme jadis pour .Figaro dans la
pièce de Beaumarchais. On parle, en un mot,
d'une scène de ménage qui aurait fait quelque
.scandale à Montpellier, et qui a ému l'admi-
nistration, supérieure , toujours paternelle.
Nous verrons le résultat. de cette émotion,
lors du prochain mouvement préfectoral qui ne
peut tarder.

Les avis qui reculaient au' mois de juin le
jugement du maréchal Bazaine, sont au-des-
sous de la vérité, d'après le témoignage des
personnes le plus au courant de l'instruction.
Celle-ci est à peu près terminée, et les inter-
rogatoires du général de Rivière se suivent
jour par jour sans interruption. Mais il y en a
pour deux mois an moins ; après quoi le com-
missaire du gouvernement devra rassemble! 1

son travail sur cet énorme dossier, puis com-
muniquer ce dossier à la défense, et enfin au
président du conseil de guerre qui aura à s'en •
pénétrer pour pouvoir diriger les débats. Si
cela ne prend pas toute l'année prochaine, il
na s'en manquera guère.

Vous connaissez de reste mon opinion sur ce
procès. Ce qu'on peut en dire n'est pas du

ŒILLETON DU JOURNAL DE LYON
5ats== '9«ll» -Novembre î«?9. 41

SÔBS le secosd Empiré

Par Hector MALOT

d'ériliTr' ^ ava' t el8 mis dans une maison
l8v"r ? • 0Ù ies bons Pèrcs Marges de l'é-
lefaii»

 aient recu P°ur instruction de ne pas
un "„/,; -Q"'11 sùt .quelques bribes de latin,
fraucpoii L01re sai«ie, l'ordre des rois de
Henri n- r notlnûtes légendes des règnes de
les Li ' , J1S XIV et Louis XVI, avec cela
l'Euro^ . * uit ou clix grandes villes de
homrr£7

 C
- , P!us °.u'i! Q'ea M[A" P°ur ua

Jeun»1
U1 a aurait Pas besoin de travailler.

Rioudf. rr >
me

'
l[ avait trouvé ies Portes du

vait eu d". , es ouve«es devant lui, et il n'a-
**Pen*»»-»îf? souci (}ue de sav0'r comment il
Euêe la fai facori convenable et distin-
ct. \> - . ne qiie son Pera venait de lui lais-
se hrmn» r

â
-U ri8u de la vie>se figurant, avec

me d°,?
n
"e fo>. «gale à sa naïveté, qu'un hom-

fl'autre A
 naissance n'a pas d'autre rôle ou

laru<nprit « r sur ia terre <îue de dépenser ga-
^osement ortuoe en brillant, il s'était ieli-
1*1 et il », apP'iclue à remplir ce program-
féussir u eu te bonheur et l'honneur de

WleaLn°
S d'ime année, il était devenu le

^ui ent iam;- â11 du gandin et du petit crevéjamais fleuri sûr les bords de la Ga-

ronne ; de Bordeaux à Toulouse, en passant
par Arcachon et Pau, il s'était acquis une cé-
lébrité, à ses yeux la plus glorieuse qu'on pût
désirer. On copiait le nœud et la couleur de ses
cravates, la coupe de ses habits, la forme de
ses chapeaux ; on parlait de ses soupers ;
il avait mis à la mode une salade composée,
dont il était l'inventeur et qui portait son nom.

Quaud il passait à cheval dans les allées de
Toumy, il avait la satisfaction de voir les
hommes et les' femmes se retourner pour le
suivre des yeux, et dans les rues commerçan-
tes il y avait des- jeunes gens qui se collaient
contre les vitres du magasin paternel pour
l'admirer. Ils restaient là, bouche béante, de-
vant lui, éblouis, fascinés, et ils l'enviaient,
comme lui-même, dans ses voyages à Paris,
admirait, et enviait Sainte-AuStreberthe, lors-
qu'il l'apercevait à Longchamps ou dans une
avant-scène des Variétés.

Pendant plusieurs aimées, il avait mené
cette belle existence, sans que les feuilles de
rose sur lesquelles il était couché formassent
un seul pli ; par 'ses mains ouvertes, sa fortune
s'était peu à peu écoulée, de façon ,i accroître
sa réputation, et sa gloire s'était enrichie de
ce que son patrimoine perdait. Il était univer-
sellement reconnu qu'il ne comptait jamais ni
avec lui-même ni avec personne, il était l'ar-
bitre de l'élégance- Quel homme était plus
heureux que lui!

Pour compléter ce bonheur, il avait été aimé
par Mme Donis, et cela juste au moment où il
lui devenait assez difficile de continuer à éblouir
de son luxe et de sa générosité les vieilles co-
cottes parisiennes, en déplacement de galan-
terie dans les villes d'eaux du-Slidi.

Sans doute il eût préféré que sa maîtresse
fût mariée à un homme titré, au lieu d'être la
femme d'un simple commerçant; il y avait
pour lui quelque chose d'humiliant à penser
qu'elle portait un nom bourgeois, et que sa
fortune avait été gagnée à vendre du sucre,
du poivre et autres denrées coloniales, ni prus
ni moins que dans l'épicerie. Mais enfin elle

était de race, son sang était noble ; et puis ses
équipages étaient les plus corrects de Bor-
deaux, elle se mettait bien, et sa maison avait
vraiment du chic. '

Et c'était au milieu de ce bonheur tranquille,
alors que tout lui souriait et qu'il se pouvait
croire (comme il le croyait réellement) l'hom-
me le plus heureux du monde, que ce coup
terrible de foudre venait le frapper. Qu'avait-il
fait à la fortune, de quelle faute 's'était-il rendu
coupable envers elle, pour qu'elle se vengeât
aussi cruellement sur lui ?

Lorsqu'il commença à se débrouiller un peu
dans son désarroi d'idées, il pensa tout d'a-
bord à aller à Château-Pignon. Il avouerait la
vérité, toute la vérité à Mn"' Donis ; prévenue,
elle pourrait aviser et peut-être même se dé-
fendre.Si douloureux que fût pour lui cet aveu,
il devait l'accepter comme une expiation.

Mais il n'eut pas fait cent pas du côté du
château qu'il s'arrêta. Jamais il n'oserait af-
fronter le regard de celle qu'il avait perdue et
devant elle parler franchement; il nésiteraït,
il sejelteraitdans les détours, les faux-fuyants,
et il sortirait de cet entretien comme il en était
déjà sorti, c'est-à-dire en laissant l'inquiétude
derrière lui. ,

Alors, comme il tenait à faire quelque chose
qui fût au moins un semblant de justification,
il s'arrêta à un moyen qui avait à ses yeux le
double avantage de lui épargner ia honte
d'un aveu d'abord, et ensuite donner une sa-
tisfaction à sou orgueil. Il allait payer les
50,000 fr. qu'il devait à Sainte-Austre'berthe,
et alors, n'ayant plus à traîner ce boulet, il
serait maître" d'agir comme il voudrait. Puis-
qu'il avait perdu Mme Donis, c'était à lui qu'il
appartenait de ia sauver,à lui seul, et il la sau-
verait.

Lorsque cette idée héroïque eut frappé son
esprit, il se sentit rassuré et, sans perdre une
minute, il voulut la mettre à exécution. Il
marcha rapidement jusqu'au premier village
qui se trouvait devant lui, et là, ayant loué
s ne voiture, il se fit conduire à Bordeaux, où,

sans s'arrêter, il prit le chemin de fer pour ar-
river le jour même chez sa mère, qui habitait
un petit village entre Sauternes et Bazas.

En mourant, M. de Mériolle père, qui était
l'ami de toutes les femmes, la sienne seule
exceptée, avait légué toute sa fortune à sonliis,
et à la mère de celui-ci il n'avait laissé qu'une
rente garantie par un capital de 100,000
francs ; la nue propriété de ce capital apparte-
nait au fils, les intérêts à la mère. Lorsque
Raymond de Mériolle était arrivé à exploiter
la dernière couche de son héritage, il avait
pensé à tirer parti de ce capital, mais il n'avait
pas réussi ; les prêteurs s'étaient refusés à lui
avancer une somme importante sur une rente
dont l'usufruitière n'avait que quarante-six
ans. Décidé à payer Sainte-Austreberthe coûte
que coûte, il voulut faire une tentative auprès
de sa mère: si celle-ci consentait à donner la
garantie, il trouverait facilement les 50,000
francs qui lui étaient nécessaires.

Mais, malgré les instances, les prières, les
supplications, malgré les explications les plus
touchantes, Mme de Mériolle refusa imper-
turbablement cette garantie'. C'était une
femme dévorée par la pb.fch.isie, et que son
mal, autant que les souffrances qu'elle avait
endurées pendant son mariage, avaient plon-
gée dans une humeur sombre. Vivant triste-
ment dans un petit bien de campagne avec
une seule servante, elle pouvait se traîner à
peine, et quand elle retrouvait un peu de souf-
fle, c'était pour se plaindre de tout et de tous :
du temps, de la vie, de ses voisins, de son
médecin, de son curé et principalement de
son fils qui l'abandonnait.

— Non, dit-elle, je ne te donnerai point la
garantie que tu me demandes. Rien ne me
fera céder, et toutes tes explications sont inu-
tiles. Ton père s'est conduit d'une façon misé-
rable et folie avec moi. Si, au lieu de me lais-
ser cette petite rente, il m'avait laissé l'usu-
fruit de sa fortune entière, nous aurions encore
cette fortune et tu vivrais largement avec
30,000 fr. par an à Bordeaux.

Interrompue par un accès de toux, elle re-
prit bientôt.

— Du train dont vont les choses, il n'est
pas difficile de conjecturer que tu n'aurais
bientôt plus un sou ; je veux qu'à ce moment
tu trouves cette rente, que je partagerai avec
toi. Prie le bon Dieu qu'il me fasse vivre as-
sez longtemps pour te la cooserver; mais je
crains bien que tu ne tardes pas à être maî-
tre de ton capital : je ne peux plus marcher,
la fièvre ne me quitte pas, et il m'est impos-
sible de manger. C'est ta faute, à cause des
inquiétudes que tu me donnes ; et puis c'est
aussi la faute de M.Caupenne; il veut me
soigner à sa guise, et il n'entend rien à ma
maladie.- Ce fut tout ce qu'il put obtenir ; et il
repartit le soir, comme il était arrivé le matin,
en plus mauvaise situation même, car il n'a- <
vait plus l'espérance.

Comme il passait devant la maison de M.
Caupenne, le médecin, il aperçut celui-ci sur :
sa porte, et il alla à lui pour savoir à quoi s'en
tenir sur l'état de sa mère.

— Elle est bien mal, répondit le méddein,
bien bas, et il faut vous attendre à une catas-
trophe prochaine, imminente.

— Que me dites-vous là?
— La iriste vérité, et c'est mon devoir qui

me force à vous en prévenir. ;
Bien qu'il n'existât pas entre la mère et le

fils une tendresse très-grande, M. de Mériolle
fut atterré. Il savait sa mère malade, mais il
ne la croyait pas mourante. Mourante, sa mère,
celle qui l'avait élevé... Il se fit un déchire-
menton lui.

— Il faut la sauver, diiril; tout espoir ne
doit pas être perdu, mon cher M. Caupenne.

_ — Elle esta la dernière période de la phthi-
sie, et c'est un miracle qu'elle vive encore.

— Si on ne peut pas la sauver, on peut au
moins la prolouger ; il faut faire quelque chose.
Etes-vous bien certain de ne pas vous trom-
per? Si je vous donnais un médecin de Bor-
deaux en consuitatiou ; je suis très-bien avec \
M. Bertas et aussi avec G-ardère.

— Je serais très-heureux d'avoir cette con-
sultation, et si vous voulez attendre un peu,
je vais vous écrire quelques renseignements
sur l'état de M"10 votre mère ; vous communi-
querez mon mot a ces messieurs et celui d'en-
tre eux qui croira pouvoir faire quelque chose
de plus que moi sera le bienvenu.

Pendant que le médecin écrivait ce mot, M.
de Mériolle retourna chez sa mère, sous le
prétexte qu'il avait oublié quelque chose, "
mais en réalité pour- l'embrasser, et jamais la
malheureuse femme n'avait été embrassée si
tendrement.

— Tu m'étouffes, dit-elle; mais c'est égal,
comme cela tant que tu voudras.

Il rentra tard à Bordeaux, et il fut obligé de
remettre au lendemain pour voir les médecins
qu'il voulait emmener en consultation.

Comme il se rendait chez eux, le hasard vou-
lut qu'il rencontrât un des prêteurs auxquels
il avait eu recours le plus souvent, et celui-là
même qui, quelques mois auparavant, avait
refusé de lui avancer 20,000 fr. sur sa nue-
propriété.

Eu l'apercevant, une idée terrible lui tra-
versa l'esprit; il marcha à lui, et lui rendant
la consultation de M. Caupenne :

— Lisez cela, dit-il, et vous verrez que vous
avez eu tort de me refuser il y a six mois.

Après quelques minutes de" conversation. Je
prêteur demanda le temps d'aller voir M.
Caupenne, et, le soir même, M. de Mériolle'
comme prix de l'abandon de sa nue-propriété'
toucha les 50,000 francs qu'il devait à Sainte-
Austreberthe.

Aussitôt il courut à la préfecture.
— Nous sommes quittes, dit-il, et mainte- .

nastjc suis un homme que vous trouverez de- *
vant vous.

—- Vous savez, dit Sainte-Austreberthe en
souriant, que si vous. voulez m'acheter mes 
photographies, elles sont à vendre ; seulement i
vous trouverez peut-être que je le tiens à un
prix un peu élevé, rA>st quinze millions. ... .'

.CA'sidvre.)
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genre nouvelliste, mais affaire de perspicacité, f }(
d'observation, de flair politique, et, sur ce P
terrain, un correspondant est tout â fait res- l!
pensable de ce qu'il éerit. Il n'importe pas °
beaucoup que je vous apprenne que le mare- d
chal_ Bazaine est dans un état de santé assez
médiocre, .tandis que tel journal vous le re- d
présentera gros et gras, le teint frais et la j
bouche vermeille. L'essentiel est. que j« vous Ç
donne une vue juste de ce que deviendra cette r
grave cause. .-,,; u

Eh bien ! certainement je puis me tromper, j.
M'. Thiers peut disparaître ou changer d'idée. *!

Mais je persiste plus que jamais, si rien d'ex- n
traordinaire ne se produit*, dans ma convic-
tion, que ce procès n'aura pas lieu, ou au F
moins ne se fera pas comme on peut le croire - s
ou le craindre. J'ignore si le président de la
République a eu un moment pour le prévenu "
le faible qu'on lui a reproché, et j'ignore éga-
lement si ce faible a fait place aujourd'hui à r
des sentiments plus raisonnes. Mais une chose c
certaine, -c'est que M. Thiers ne veut pas en- !
tendre parier de ce qui peut amoindrir Far- l
môe dans ..ses institutions ou dans ses chefs,
et comme de l'aveu de ceux même qui ont cru F
devoir réclamer ce jugement, le résultat des
débats publics sera déplorable par les accusa-
tions mutuelles que l'on échangera, je suis *
persuadé.qu'on tentera tout pour les éviter. c

Je ne serais pas étonné, par exemple, qu'on <•
mît de côté toute la question militaire, et qu'on "
se bornât à viser la question politique, c'est-à- c
dire les négociations entamées avec M. de Bis-
marck et l'impératrice par l'intermédiaire du '
général Boyer. Ce point seul est assez grave
par lui-même pour donner une demi-satisfac- f
îion à la vindicte publique. Les journaux an- '
glais nous raillent beaucoup de poursuivre le l
seul homme qui se soit, disent-ils, souvenu de r
ses serments à son empereur. Les journaux
anglais, en cela, se laissent entraîner" par leur r
perpétuelle manie de prêcher. Us savent par- F
faifement que leur raisonnement n'est pas sou- *
tenable, et ils crieraient comme des aigles si
pareille chose fût arrivée chez eux. Quoi qu'il C
en soit, je vous le répète, ce procès fuit vers c
un horizon dont on ne voit pas le bout, et vous r
pouvez être sûr que M. Thiers, s'il est encore
M. Thiers, s'arrangera pour que l'honneur de s
l'armée ne se mouille même pas les pieds,
quitte à laisser le maréchal boire à la grande I
tasse. r

Je ne blâme nullement M. Thiers de cette l
sollicitude. Il fait acte en cela de politique, et F
montre qu'il comprend les ménagements com-
mandés par les circonstances. Mais pourquoi F
ce tact s'allie-t-il à tant d'aveuglement sur 1
l'état de l'armée, sur l'utilité des camps, et sur r
les qualités de cette loi de recrutement que
j'ajourne à deux ou trois ans à peine pour être
jugée ?Ea vérité.,, les gens qui sauront la vé-

. rite voueront un jour à l'armée une estime et
une reconnaissance sans égales pour la pa-
tience et l'abnégation avec lesquelles, elles su- .
bit l'incapacité de M.' de Cissey et l'empirisme
suranné, de M. Thiers.- Mais il faut souhaiter a
pourtant qu'on ne pousse pas cette patience à r
bout. f

Croyez bien que si le chef de l'Etat garde v
le pouvoir, il sera forcé tôt'ou tard de céder r
quelque chose de ses idées, ou la planche cra- v
querasous ses pas.

En recevant hier le bureau du centre gau- /
eue, M. Thiers lui a conseillé de préparer un
pian de réformes constitutionnelles. C'était j

. .déjà l'avis de M. Ernest Picard, -qui veut qu'on r
engage le combat tout de suite en réponsp à la c
proposition Kerdrel, et qu'on commence par d
faire voter sur les quatre ans de présidence et p
l'institution de la vice-présidence. Le reste J
viendrait ensuite. f

On commence à avoir l'impression de la *i
presse étrangère sur le message. Les journaux
anglais, qui nous arrivent les premiers, sont jj
généralement très-élogieux.Pourtant le Times n
d'hier contient en 5S colonne un leading
qui vise plus au sarcasme et au scepticisme i
qu'à l'impartialité. Une autre correspondance P
du même journal raille le président d'avoir c
parlé de l'attention avec laquelle l'Europe re- v

garde ce qui se passe en France.
" Lorsqu'on conduit un fou, dit l'organe de

la Cité, il est tout naturel que les passants vous
regardent pour voir comment vous vous en ti-
rez. »

Le fou, c'est la France ; le conducteur, c'est ^
M. Thiers, et voilà ce qu'il en coûte de se faire n
des compliments. c

Quant, aux journaux des départements, tout s.
ce qui n'est pas enrégimenté par la réaction fi
est favorable, et il y a toujours à craindre gue, c
pour mettre en lumière' cette « vraie majo- d
rite, » M. Thiers ne veuille recourir à quelque 9!

procédé plébiscitaire. j.
D'autres personnes croient savoir que l'opi- je

nion publique pourrait bien ne pas attendre E
une sommation de ce genre pour se prononcer
et qu'en présence de l'attitude sectaire d'une è
partie de l'Assemblée, les municipalités pour- q
raient envoyer des adresses pour témoigner de P
leurs sentiments. Cl

Espérons que cette agitation même nous sera j
épargnée ; comme je vous l'ai dit, la droite j
pure est dôbandôe,et se verra sans doute bien- ti
tôt réduite aux chevau-légers de la réunion
des Réservoirs. N.
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 le
m

Drome. h
(Correspondance particulière du Journal de Lyon). S?:

Valence, le 15 novembre 1872. d<

Quel moment bien choisi pour glisser chez d'
vous quelques questions locales!... L'Assem- ai
blée, le message me garantissent d'avance que gr
ces lignes passeront inaperçues, même de nos ce
fougueuses feuilles valentinôises, encore tout ré
émues de ma dernière correspondance. C'est se
pourtant vrai qu'elles occupent le même rang 3*
littéraire, qu'elles marchent-au même but po- til
litique. Hé bien ! le rapprochement leur a
déplu, et elles se sont fâchées, les ingra-
tes. sa

.. Quelle confusion cherche à établir le
Journal deLyon, s'écrie l'une?... Nous mettre
ainsi en parallèle, c'est violent!... Mais nous, ^
nous nous occupons des besoins locaux; pour }a
nous, les intérêts du département.passent avant ne
tout; nous enfin, nous sommes toujours sur pe
la brèche... Faut-il être assez lecieur du te
chauve-souris-Journal des Débats pour in ven- d';
ter de pareilles calomnies!... Qu'il s'adresse P
au voisin. »

« Que signifie cette assimilation injurieuse,
riposte, l'autre; comme nous reconnaissons . :
bien là ce petit groupe de républicains màti- •a:
nés d'orléanisme, succursale de la maison R,
mère des officines diffamatoires. Etc.. » e'

Et les ôpilhètes choisies d'être accolées à
votre journal.

D'ailleurs, remarquez-le bien, ils ont usé
vis-à-vis de vous d'une courtoisie relative;
jamais vous ne vous figurerez tous les efforts
qu'ils ont dû faire pour retenir ce q'd venait
naturellement sous leur plume... Mais ils sis
avaient à faire à un étranger, ils se sont piqués fai
d'smour-propre; ils ont voulu être polis, et avi
ils ont presque réussi à l'être. vo

Tout cela, à cause d'un lecteur du Journal (
des Débals à qui ces messieurs, touchés jus- kl
te, font tes honneurs de longs articles sous ce d'il
titre méprisant : les Modérés. de

Aussi, pourquoi ne pas •- hurler avec les j çai

ité f loups?... Il n'y a rien qui vaille les opinions M
 CQ bien tranchées, et pour marcher au progrès, M
es. il s'agit ou de crier à tue-tête : .Vive Henri V,
pas ou meQ de proclamer hautement l'infaillibilité m
ré- de la République radicale et des radicaux. éf

|3ez A propos, savez-vous ce que c'est qu'un ra- vc
re_ dical? es

; ja C'était dernièrement dans une réunion de es
ous républicains valenti-nois; toutes les nuances à\
;tte républicaines étaient présentes. Tout à coup, or

un monsieur, qui n'avait encore rien dit, prend m
fef liparo'e et émet le vœu, vœu politique s'il en m
IIQ' fut, de connaître au juste la signification du es

e"xJ mot « radical >>'.
qc_ — Voilà, s'éêrie une voix qui sortait d'un se
' au petit homme perdu dans les jambes de ses voi- se
)lre- sins - P<
3 ja Et en même temps la main correspondant à se
3nu la voix agitait en l'air un petit volume. ra
o-a. —Radical, poursuit-il, d'après le diction- er
fi a naire de Napoléon (murmures) Landais, radi- jfe
0S8 cal vient de racine, ii veut dire en langage po-
en _ litique: qui extirpe, des mauvais principes in
'ar_ implantés dans le peuple, les abus, etc. d<
ftfg — Un dentiste, quoi! ajoute un mauvais pj
crù plaisant. m
des La séance fut levée au milieu des rires. vi

,sa. Constatons cependant qu'une fois, par ex- d<
;Qjs traordinaire, nos ladicaux viennent de s'oc- fe

cuper d'une question locale. C'est môme le se
fon conseil général qui a donné ce bon exemple, el
;.'on Toute une séance a été consacrée à discuter m
t-à_ cette question d'intérêt départemental : n:
3is- " Accepterons-nous le diner que nous of- el
.du >ïe le préfet? » jo
•ave II Y avîUt là matière à placer les théories les '3.
(ac- plus nouvelles, et on n'y a pas manqué; que pi
an_ les électeurs qui ont envoyé au conseil' tel ou
. ie tel membre pour lui faire demander un che- tr
{ de min vicinal viennent se plaindre maintenant. ru
aux Ne discute-t-on pas des choses assez se- R
eiH. rieuses '...La richesse du département ne dé- d;
)ar. pend-elle pas de ce dîner accepté ou re- di
ou- msé ? à
s gi Et encore ils ont concentré le débat!... p:
m'ij Quant on pense qu'ils auraient pu passer en- rr;
rers core-une autre séance à résoudre ce problème s(
'ous non moins important : b;
;ore " Dînerons -nous à quatre heures ou à fa
; de six - " v;
}ds C'est ce qu'on appelle, de la discussion de b';
ndè principes : pris à petites doses et modéré- m

ment, 'c'est excellent ; mais quand on en re- pi
ette trouve partout et à tout propos,... eh ! bien, on M
; et préfère autre chose. la
mi- Espérons qu'ici les choses changeront un aj
,UOi peu; il y ;> déjà un petit mouvement parmi se
sur les modérés. Ce réveil est de bon augure, et le fr
gur résultat n'est pas loin. fa
qUe Nous y reviendrons. fa
ïtre _. ' m
vé- —  ci

" r_ Le message de M. Tlîiers et la a
gU~ presse étrangère. q,

!.me Dans un de nos précédents numéros, nous
lteJ" avons fait connaître par des extraits des jour- .
3e à naux anglais l'impression que le message avait ?

faite sur l'opinion publique en Angleterre, ir
.rue voici,' en ce qui concerne les principaux jour- ,
der naux allemands, autrichiens et italiens un tra- ,.
;ra" vail analogue.

On lit dans la Gazette de l'Allemagne du
•au- Nord du Ib: g
. .. On ne saurait refuser au message de M. Thiers r£
, le mérite d'une altitude calme et objective. Ce ...

L-°J* message ne dit pas plus que M. Thiers, dans les ,'
a la circonstances présentes, ne devait et ne pouvait ^'
par dire. Au point de vue de l'étranger, le passage a.
) et principal du message est sans contredit celui où tl
;ste M. Thiers déclare que tout gouvernement doit fa

être conservateur, et que la société ne tolère que L;
ja les gouvernements conservateurs. C'est à l'aide re

de ce caractère conservateur de la République dj
^ que M. Thiers espère réconcilier Je pays avec une Q|;ont iorrne de gouvernement qui ne lui est guère fa- ,?,

nés miliôre.... al

ing On peut dire que le gouvernement français se 'a

îine trouve en présence d'une situation qui. 110 laisse
nce Pas d'être assez délicate. En affrontant les diffi- 01
;0j|. cultes d8«cette situation, en courant même au de- si
w, vant d'elles, M. Thiers a donné une nouvelle m

preuve 5e son courage moral et de sa confiance en n |

L , lui-même et dans le pays. x.

ou.s Extrait de la Gazette de Spener:
Le message de M. Ihiers, envisage au point tle at

, . vue littéraire, comptera parmi les plus excellentes (, {
r8* productions dues à la plume exercée de cet hom- A!
ure me d'Etat. Ce langage est extraordinairement r

clair et transparent, et le chaud patriotisme de Pc

out son auteur s'y révèle en plusieurs endroits de la Ie

ion façon la plus éclatante. Que si le message semble
ue 5* et 'à empreint d'optimisme, il n'y a rien là qui jo
ÏQ! doive nous étonner do la part d'un homme qui est qi
,'„ si bien de son pays. nj
* Il est visible que, lorsqu'il s'attache à démentir

l'isolement de la France, son esprit est hanté pa'r d^
'P 1* le souvenir de l'entrevue des trois empereurs à „
dre Berlin. m

cer Quant à la conclusion de son message, elle est m

me empreinte d'un scepticisme mélancolique qni n'est D
ur- que trop naturel chez un homme ayant pris une
 de Part active à tous les événements qui se sont suc- b£

cédé en France depuis un demi-siècle. of
a ..„ Quoi qu'il en soit, ce message est un document p (

. de la plus haute importance. Une fois de plus M. s; (,lte Thiers a démontré qu'il est l'homme de la situa- . '
m- tion, et qu'on ne saurait le remplacer. la

ion —
On lit dans la Presse de Vienne : ^a

En faisant ressortir en premier lieu ses méritas p-
—. personnels pour sa patrie, M. Thiers peut exiger ,

avec d'autant plus de confiance que d'aucune part
ou ne touche à l'état de choses qu'il a créé dans
sa sagesse d'homme d'Etat. Lors même qu'il n'eut __
pas été choisi comme arbitre entre l'Angleterre et
le Portugal et qu'il n'eût pas reçu ainsi un hom-
mage auquel les chefs d'Etats entièrement conso-
lidés paraissent seuls avoir des droits naturel», il

n\ est manifeste que c'est surtout à la république de
M. Thiers que l'étranger témoigne de l'estime et
des égards.

A part l'Angleterre qui vient de reconnaître
1CZ d'une manière si courtoise la nouvelle Républi- , 
m- que, d'autres Etats tels que la Russie et PAIlema- ".'
lie gne ont manifesté clairement que l'Europe n'avait v"
10s confiance qu'en la république de M. Thiers, en la

)tit république conservatrice, de sorte que ca n'est pas le
ag| seulement par vanité et pour se louer lui-même de

„ que M. Thiers déclare que l'ordre maintenu par ' (j-$
o lui, sous la république conservatrice, est la condi-

l0" tion sine quâ non de la puissance de la France. ,;,,
a uv

;a" La Gazette allemande de Vienne, du 15, di- e

sait ceci: . n0
, Le nouveau message de M. Thiers a encore dé- jjj<

passé l'attente générale. Le calme des paroles du vi"
,fe ) président, la description adroite, mais simple de
nr la situation économique et politique de la France, ,
mt ne prêtent nullement au blâme et n'autorisent
ur personne à dire qu'il a été trompé dans son atten-
du te. Il faut, au contraire, signaler comme une preuve SCI
Q. d'amélioration et de progrès le soin avec lequel M. d't

Se Thiers semble éviter toutes les grandes phrases à A
à effet, destinées à flatter la vanité des masses.

•e
 —

 ' 1
' L'Italie du 15, eii attendant une analyse dé- <rUl

.: taillée, signalait les paroles pleines de sagesse |ei
" qui ont trait à la politique de la France envers et ,

les autres puissances. re[1
i à + [ag

pie
se L'affaire Loutrel et Meyer tioi
e î A VERSAILLES P.re
ts etc
dt Jeudi ont commencé, devant la .cour d'as- la s
ls sises de Seine-et-Oise, les débats de l'af- ten
es faire Loutrel et Meyer, accusés d'intelligence pro
et avec l'ennemi, dont ils se sont faits les pour-

voyeurs. I
il On se souvient que cette affaire devait venir gén
s- à la session précédente, lorsque la démarche la g
;e d'un membre du jurv, motivée par la présence Deji

de M. Jules Favré comme défenseur dans la insl
is j cause arrèia le cours de la justice. Cette fois, que

is M" Lachaud assisté toujours Loutrel, mais d
s, MeJules Favré ne défend pas la femme Meyer. ; d
V, Loutrel a la figure et les manières d'un riche j
té marchand de bestiaux. Il est obèse, sa figure 1

épaisse et colorée porte de courls et petits fa- fi
a- voris. Il est habillé de noir. La dame Meyer v

est une petite femme de 45 ans environ; elle n
le est également vêtue de noir;, elle s'exprime d
es avec un accent allemand très prononcé, étant n
p, originaire du -grand-duché ae Nassau. Son n
id mari, M. Meyer, sous-offleier.d'administration, n
m médaillé et 'décoré de la Légion d'honneur, s
iu est assis sur le banc des témoins. n

Les faits relevés dans l'acte d'accusation v
m sont fort graves. Lorsqu'à la fin du mois de
)i- septembre 1870, l'armée allemande vint occu-

per Versailles, la femme Meyer se trouvait la d
à seule gardienne. du magasin militaire à four- , d

rages dVcette ville, parce que son mari, qui
a- en était le gardien ordinaire, se trouvait en- p
Ii- fermé dans Paris avec l'armée française. I
0- Comme elle parlait fort bien leur'langue, les J
es intendants de l'armée allemande la chargèrent

de leur trouver un négociant avec lequel ils s
lis ; pourraient passer de nombreux et importants j

marchés en toutes sortes de fou^itures, vi- c
vres et fourrages nécessaires à l'aiimentation

s- des armées allemandes. Ce fut Loutrel que la 1
c- femme Meyer présenta. Quant à el!e*mème, j
le son rôle fut celui d'intermédiaire, et pour cela

le', elle devait toucher 2 0[0 de commission sur le s
er montant de toutes les ventes Loutrel passa un 1

marché avec l'intendant du cinquième corps,
»f- et commença aussitôt ses opérations. Quinze c

jours après "il versait déjà à la femme Meyer j
es 3,500 francs, pour sa commission pour les 1
ue premières livraisons. r
JU La quantité des fournitures faites par Lou- 1
e-, trel, jusqu'au départ desAllemands, est énor- r

me. Il achetait aux paysans de tous les envi- I
é- rons, dans un rayon assez étendu, et reven- e
lé- dait à l'intendance prussienne. Le jour même 1
e- de la bataille de Buzonval, le 19janvier,il alivré 1

à Ghavilié, aux avant-postes allemands, sans
... parler d'autres animaux de boucherie, 1,537 1
n- moutons, dont il recevait le prix, pendant que 1
ue ses compatriotes mouraient sur le champ de s

bataille. Loutrel s'est adressé, pendant qu'il 1
à faisait ce honteux trafic, à plus de 250 culti-

vateurs. Ses bénéfices ont été fort considéra-
de blés. Il avait de nombreux laissez-passer au c
é- moyeri desquels il voyageait dans les lignes <
e- prussiennes. Pour comble d'audace, la femme (
on Meyer, n'ayant.pas été payée de l'intégralité de s

la commission convenue,' fit assigner Loutrel,
m après la guerre, devant le tribunal de Ver-
ni sai'lles, en paiement d'une somme de 104,000 1
le francs; et LojitreLJui-mème ne craignit pas de f

faire assigner les sieurs Sohn frères et Weiss, <
fournisseurs de l'armée bavaroise, en paie-
ment de 14,418 francs, reliquat dû pour l'exé-
cution d'un marché. 1

Onze témoins avaient été cités à l'audience, I
à la requête du ministère public ; 24 à la re- 1
quête de Loutrel; 17 à celle de la femme 1
Meyer. 1

Dans l'interrogatoire, Loutrel affirme qu'il .
.u n'a fourni des vivres et des fourrages aux Al-

lemands que parce que ceux-ci l'y ont forcé. <
,' Il avoue que le* chiffre d'affaires s'est élevé à î

. " 1 million, tandis que l'instruction dit 5 mil-a" lions. 1
, La femme Meyer et Loutrel s'accusent réci-

proquement. S'il faut en croire la première,
Loutrel ne quittait pas les Prussiens, leur ser- 1

"'s rait la main, leur faisait mille politesses, bu- t
L* vait avec eux, et avaiteu l'idée; après la guerre, 1

t̂ de se retirer en Allemagne. Puis il avait songé
„e à obtenir des officiers prussiens des déclara- s
OÙ lions attestant que s il leur avait fait des I
lit fournitures, c'était comme contraint et forcé. 1
ue La femme Meyer refusa de se mettre en cor- (
de respondance avec les intendants, parce que, i
ue dit-elle, rien n'était moins vrai en fait, et (
:ie qu'ensuite elle pensait bien que de semblables 1a" attestations auraient peu de succès auprès de £
se la justice française. 1
se Ce qui est certain, c'est que les Allemands '
fi- ont trouvé sans se déplacer un approvi- {
e- sionn^ment considérable ; que Loutrel s'est 1
Ile multiplié pour assurer leur ravitaillement, et
311 qu'il a affamé la contrée dans un rayon trôs-

étendu. j
Loutrel adopte la système qui a déjà réussi É

à tant d'autres accusés ; il croyait se conformer ^
-•le aux désirs de la municipalité versaillaise ; ce 1
es qu'il en faisait, d'ailleurs, c'était pour évi-
°j ter les réquisitions ; il manquait si peu de
J, patriotisme, qu'il a été des premiers à ravitail- s
la 1er Paris. I
île — Oui, lui dit le président, et en un seul [
ni jour vous gagnez à cela 28,000 fr.; de sorte
st 'que les malheurs de la patrie vous profitaient

partout. F
'ir Me Lachaud. — C'était, cette fois, en vertu t
a.r d'un traité -passé avec le ministre du com-a merce. Pendant ia Commune, le gouverne- f
,st ment de M. Thiers lui a demandé des services, r
«t II a contribué à nourrir l'armée de Versailles.
ie Me Leuté défend la femme Meyer. Il parle c
c- beaucoup de son mari, brave et loyal sous-

officier qui est décoré. Il assiste à l'audience, s
nt Pendant que sa femme trafiquait avec les Prus- a
r siens, lui était enfermé dans Paris; il se bat- 1
*" tait et souffrait la faim. J

Le jury a rapporté un verdict négatif en
faveur de la femme Meyer, qui a été acquittée.

Loutrel» reconnu coupable, a été, grâce à t
*s l'admission des circonstancesatténuantes,con- lj
r' damné à cinq ans de détention simple.
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On lit dans le Moniteur universel :
•° M. le président de la République a présidé ,;
j" hier le conseil supérieur de la guerre, qui
it vient de reprendre le cours de ses travaux.
la Parmi les décisions prises ou à prendre par
is le conseil, on signale la suppression complète n
ie de l'arme des cuirassiers, et la formation de P
}r 1 trente-deux nouveaux régiments d'artillerie.
lr Ces régiments feraient partie de l'armée ac- c

tive et leur organisation commencerait dans ^
. le plus bref délai. «

A partir du 15 courant, dix de ces régiments *
nouveaux seront organisés par mois, et leur

s- installation sera définitive à partir du 15 fé- £
,u vrier prochain.. P
f Le nombre des régiments d'artillerie serait
| donc de soixante-quatre. *

Une autre décision a été prise par le con- ""•'
e seil, relativement au maintien permanent °
[. d'une armée décent mille hommes à Paris et dl
s à Versailles. m

_ Oi

©"mie nouvelle 'circulaire du ministre de la c'
" guerre il résulte que les jeunes gens se prô-
e sentant pour l'examen du volontariat d'un an
s et dont les connaissances professionnelles ne M

rentrent, pas exactement dans l'une des séries so
[agriculture, industrie, commerce), par exem- m
pie ceux qui appartiennent aux administra- la
tions publiques (ponts et chaussées, finances, 15
préfectures), ceux qui se destinent au notariat,
etc., seront classés suivant leur demande dans 18

. la série dont ils se rapprochent le. plus et in- an
 terrogés sur les matières concernant leurs co
s professions ou leurs fonctions. tic

— m
Le Guetteur de l'Aisne annonce que M. le m;

• général Faidherbe est appelé au ministère de j
: la gueire pour y occuper la place du général ; nu
: Dejean. Il a vendu sa maison de Liile et «'est i sei
. installé avec sa familie à Paris. Le poste au- ' sai

quel est appelé le général Faidherbe est une nai

; direction des plus importantes du ministère q
. . de la guerre. j q

i j On a parlé de démarches qui auraient été j c<
• faites par M. Gontaut-Biron auprès du gou- p
• vernement prussien, au sujet de la masse de s<
î numéraire que fee 'gouvernement a retirée
; de la circulation pour la transformer en mon-
t naie allemande. Il aurait été répondu à notre h
i ministre que les établissements de monnayage d
, n'étaient pas suffisamment outillés pour ce. a
, surcroit de fabrication, mais que de nouvelles n

machines seraient installées sous peu et ti
1 viendraient facilement à bout de l'opération, n
; - d

Divers rapports de la commission des actes s
1 du gouvernement do la défende nationale, sont
 j déposés quant à présent. d
i Ce sont ceux de M. Saint-Marc Girardin, d
- président de la commission, de M. le comte ti

Daru, vice-président de la commission, et de t
3 M.Chaper. s
t Le premier s'occupe des événements qui se
3 sont passés depuis la déclaration de guerre .
3 jusqu'au 3 septembre inclus. Il sert en quel- r
- que sorte, de préface historique.
1 Le travail de M. le comte Daru a principa- 1
1 lement pour but de raconter et de juger la f
, journée du 4 septembre.
i M. Chaper s'est, pour sa part, chargé de ré- c
? sumer les délibérations du gouvernement de r.
i la défense nationale àT'Hôtel-de-Ville. j;
, Ces rapports seront, croit-on, imprimés et
3 distribués d'ici à un mois. A litre de pièce*
r justificatives, ils seront accompagnés d'un vo- r
s lume des dépositions afférentes, principale- (

ment aux deux derniers ministères de l'em-
- pire. On sait que le comte de Palikao, M. Je- ]
- rôme David, le maréchal Lebceuf, M. Clément j
- Duvernois et M. le duc de G-ramont ont été (
- entendus par la commission. M. Emile Olliver (
e n'a pas cru devoir se rendre au désir qu'on
é lui a exprimé de l'entendre. 1
s On annonce, dans un -délai très rapproché, (
7 le dépôt d'un second rapport, qui ne pourra j
s manquer d'être fort intéressant, de M. Chaper,
e sur les opérations militaires du siège de ;

1 Paris. |

La commission des marchés, qui est aussi j
a celle de la vérification de nos arsenaux, tien- (
s dra dorénavant quatre séances par semaine : ,
e deux pour les marchés et deux pour les ar-
e senaux. i

- On a distribué une proposition de M. Ferdi-
0 naud Boyer, tendant à " résoudre les difficul- }
e tés soulevées par l'enterrement des personnes |
i, qui n'appartiennent à aucun culte. »

On affirme de la manière la plus positive que ;
les princes d'Orléans sont revenus sur leur in- 

i, tention de réclamer la mise prochaine à l'ordre
!- du jour du projet relatif aux biens de leur fa-
c mille. M. Thiers et M. Grévy auraient été in-

formés de cette résolution.
il. ~

On annonce la candidature de M. de Falloux
i. dans le Morbihan , en remplacement de M. !
à Bofiché.

Des comités s'organisent dès à présent pour '
la soutenir.

_
s, M. Rampont, directeur des postes,a eu, avec ]

•- M. de Goulard, ministre des finances, un en- '
- tretien au sujet du projet relatif à un retour
:, aux anciennes taxes,
ô De cet entretien, il résulte que, quant à pré- !

- sent, ii ne sera rien changé à la perception ac- j
s tuelle. Il existe, il est vrai, une différence en !
;. moins entre le produit et les prévisions ; mais
- on ne doute pas que le niveau se relève dans
i, un délai prochain, et les inconvénients atta- j
t chés à un nouveau remaniement des tarifs ont '
ï paru de nature telle que momentanément une J

e augmentation des taxes ne les, eût point com-
pensés.

s ' Le mémoire rédigé à ce sujet par M. Ram- : ;
- pont sera communiqué à la commission du '
t budget.
t — i

Le général Carrey de Bellemare, dont le
pourvoi contre la commission de révision des

i grades vient d'être rejeté par le conseil d'Etat, ]
r va adresser une pétition dans le même sens à '
3 l'Assemblée nationale.

i Les ambassadeurs birmans .ont reçu hier J
- soir, à l'hôtel du Louvre, la visite de M. Feuil-

let de Conches,- chargé de les présenter au !
1 président de la République, jeudi prochain. j
3 . — *

t La période électorale est ouverte à Paris, {
pour deux élections municipales,dans les quar- {

i tiers deCharonne etduPetit-Moutrouge. '
M. Hérold a été choisi comme candidat avancé '

- par ies électeurs de Charonne, en remplace- .
. ment de M. Topart. • '

Le candidat conservateur n'est pas encore (
3 désigné. (

Dans le 14e arrondissement, le candidat con--
. servateur serait M. Deyrolle, adjoint au maire
- actuel, qui aurait pour concurrent, porté par '
- les radicaux, M. Leneveu, ancien maire de

Montrouge au 4 septembre. (

1 —- '

Le comité central dft la souscription patrie- jj
i tique des Femmes de France pour concourir à
- la libération du territoire a versé au Trésor

jusqu'au 15 novembre 1872 la somme de »
7,050,000 fr. indépendamment des sommes J
versées directement par les comités ou les
souscripteurs. „ (,

M. John Lemoinno, le spirituel rédacteur
 r

'
des Débats, est devenu Excellence. Voici com-
ment : ;

A son passage à Madrid, il a reçu la grand'- '
croix d'Isabelle la Catholique, qui confère le *

: titre d'Excellence. P1 _ I

Des curieux en grand nombre s'arrêtaient,
, hier, à Paris, devant une affiche apposée un
, peu partout dans Paris, et y lisaient ceci :

« En exécution d'un jugement du tribunal
; civil de la Seine du 13 juin dernier, et à la
, requête de madame Marie-Napoléone-Eglé

Ney de la Moskowa, veuve de Jean Gilbert
, Fialin, duc de Persigny,
'. « Et de M. Henri de' Lair, agissant au nom

du mineur Jean-Michel-Napoiéon-Fialin de
Persigny,

" Il sera procédé, le' samedi 23 courant, à
deux heures, en l'audience des criées du tribu- n
nal civil de la Seine, à la vente des immeu- „
blés dépendant de la succession de M. Fialin, re
duc de Persigny, et consistant en quatre do- <»
maines dits du Résinet, des Pommevs, des ai
Odinets et des Bullions, situés communes de di
Chambon et deMornand (Loire). » tb

le
La cour de Paris était saisie sur l'appel de at

MM. Péreire et de Galbera de l'affaire de la m
société de crédit mobilier contre ies sus-nom- ex
mes. Elle a purement et simplement confirmé C1
la sentence des premiers juges par un arrêt du
15 courant. nc

On sait que l'arrêt de la cour du 28 juin pf
1870, a consacré au profit des actionnaires ' J„
anciens du Crédit mobilier, qui ont pris part j en
comme souscripteurs au doublement des ac- j mi
tions de cette société, le droit de réclamer à £?
MM. Péreireet consorts 100 francs de dom- ]
mages-intérêts par action souscrite. l'0'

i Cet arrêt doit, aux termes du nouveau juge- ï,e.r
| ment, être interprété en ce sensque» la repré- r1

. sentation identique des numéros souscrits ne > fa
a:

' saurait être nécessairement exigée de l'action- f ren
naire, demandeur en dommages-intérêts, alors des

n'iH—  mil ni —11— 1.1-1 — —«M——WW—^—MMWM M|»—MMÉttMMWIgM

e qu'il ressort des faits de la cause la certitude, le
que, bien que les numéros des actions par lui i ga

J représentées ne soient point les mêmes que
é | ceux des actions souscrites, il n'a cependant
- point vendu ni échangé^celles-ci, maïs a con- en
e serve sa position originaire de souscripteur. » co
e —

Le journal le Corsaire a été assigné avant- re
e hier en police correctionnelle comme prévenu
e d'avoir, en 1872, à Paris, contribué.sciemment M
;e. au développement de l'association internatio- '
>s nale des travailleurs, en propageant sa doc- re

it trine et sa circulaire par la publication dans le ti]
i- numéro du Corsaire, daté du 23 octobre, g,

d'une lettre de Londres, 17 octobre 1872, et so
33 signée Eugène Dupont. m
it Le môme jour, l'arrêt récent qui avait con- ra

damné ce journal à 1200 fr. d'amende et 2,000 ca
i) de dommages-intérêts envers M. Roudard, Sl
te témoin devant un conseil de guerre, et qui se c'
le trouvait diffamé par le compte-rendu du Cor- J?

saire a été confirmé par la cour d'appel. ci(
33 — rr.
re • On vient, dit-on, de trouver le premier ma-
i- nuscritde Sidoine Apollinaire.

C'est dans la propriété de M. le comte de ti
î-- Riom que cette précieuse trouvaille a été P1
la faite."

Cette propriété aurait appartenu jadis à un
-- couvent de bénédictins qui avait été fondé 5]
rç par le révérend Onésimus dans les temps les i\

plus reculés de notre histoire,
et _ si
ei Ce n'est pas aujourd'hui que M. de Talley- r<
}~ rand remporterait un psix de fromage dans un
3" congrès européen.
Q" Le fromage de Brie se meurt, le fromage de
-" Brie est mort. Nous parlons, bien entendu, de p
?,t l'antique fromage gras, qui faisait les délices 1<
'é de nos pères et que nos fils ne connaîtront que ?:
er de nom. ''
)!1 Quant au fromage maigre, celui-là, comme

les mauvaises herbes, est immortel. La ville
^1 de Meaux .et la vallée de Morin y comptent ara bien . p
ir > Maintenant, pourquoi le vénérable fromage t.
"e gras de Brie n'existe-t-il plus déjà qu'à l'état e

légendaire? C'est que, les laitiers'de Paris font
une rafle de lait à vingt et vingt-cinq lieues de t

3Sl la capitale, et que les fermiers trouvent plus ?
n" de profit à vendre le produit de leurs vaches,
e : que le produit de leur industrie. r
•r" Encore une étoile — pardan ! -^ encore un c

fromage qui file.
— s

,l_ |, Le Journal de Bordeaux dit que M. Four- _

eg cand, maire de Bordeaux, est arrivé de Ver- r
sailles, vendredi matin, pour terminer ledif- d
férend qui sépare l'administration démission- r

,,„ naire de la partie radicale du conseil munici- à
ê Pal- •
ire —
çaj On lit dans le Journal de Bel fort:

n_ « Nous savons de bonne source que les di- j
recteurs d'arrondissement déclarent nulle ,
l'option des personnes qui, après avoir trans- c

ux féré leur domicileen France, n'ont pas justifié c
JJ depuis .qu'elles habitent réellement ce pays. 0

Nous devons donc faire savoir à nos anciens 1

ur compatriotes que lesautoritésallemandes, ou-
tre l'option et le transfert de domicile, exigent
pour la validité de l'acte un certificat d'un r

ec maire de France constatant la résidence réelle f

n_ de l'optant dans sa commune. r
ur « En engageant les optants à remplir cette 1

formalité, nous croyons rendre service aux Al- f
\iL saciens en général, et surtout aux jeunes c

c_ gensqui ont opté ei qui, nés en 1851 et 1852, I

en figurent sur lesJistes de recrutement. «

ng Le prince impérial et le fils du docteur Con- c
a. neau sont entrés cette semaine à l'école mili- t.
'nt taire de Woolwich, après avoir subi ies exa- l

ne mens d'usage. i
 i

Vingt-trois caisses de fusils venant de Mar- [

n_ seille et destinées aux carlistes ont été saisies
.ju à la gare de Perpignan. J

Le Moniteur; de l'Empire (de Berlin), dit que t
]e la conférence austro-allemande sur la ques- ;
eg tion sociale, qui tient ses séances depuis le 7 f

lt novembre, terminera probablement ses déli- 4
, ^ bérations cette semaine. c

Ce qu'on trouve parfois en grattant le
 fi

er russe.
il_ On écrit de Saint-Pétersbourg qu'à la der-
m niôre grande manœuvre un jeune officier de la

garde, désigné par ses camarades sous le so-
briquet dei/oute/ia,afait une chute de cheval.

s Grièvement blessé, il fut transporté à l'ambu-
r.! lance où le chirurgien, 'en lui ôtant son uni-

forme, s'aperçut que le jeune officier était une s

C£ femme.

e_ Informations prises, Monte ha s'était fait
incorporeiiparmi les officiers de la garde afin e

re de vivre j#us près d'un général de la maison
du czar. k

re Le choléra rest, dit-on, en décroissance en
ar Hongrie.
je D'après le dernier bulletin, il n'y avait eu à

Ofen, dans Ja journée du 12 novembre, que
12 cas nouveaux et 6 décès. A Pesth, nôan- 1;
moins, du 12 au 13, il y avait eu 26 cas et 11 1'J7 décès.

ir — *
. Une de nos dépêches a parlé de l'épou van- p
M table accident qui a eu lieu dans la houillère n
H de Palsall-Hall. J,

On écrit de Londres qu'il reste peu d'espoir B
de sauver les 22 malheureux bloqués dans la
mine par l'irruption de l'eau. . rr

Tout ce qu'on peut présumera cet égard, si
c est que l'eau ne les a,pas encore atteints et S(

,_ laisse libre' un espace suffisant pour qu'ils puis- S<
, sent respirer. Le jeu des pompes est assez ce

puissant pour qu'on puisse savoir au plus tard n
lundi à quoi s'en tenir.

i P!

n — Jj

i ÂSSE1BLÉE NATIONALE
n . ' ?a

Séance «îu 16 novembre 1*93. d(

n (Suite et fin.) «J

r. • B<
<? PRESIDENCE DE M. JULES GRÉVY. gg

à _S5. «te Gavardie demande à connaître l'opi-
._ nion du gouvernement. ré

M. Ittifatire, ministre de la justice. — Le m
gouvernement est de l'avis de la commission. Il tô

; repousse absolument l'amendement de M. Béren- ra
- ger. A force de vouloir étendre les exclusions on (rr
S arriverait à rendre la composition du jury plus
B difficile sans aucun bénéfice ni pour la considéra-

tion du jury, ni pour la morale publique. . f
La commission a eu raiso» de s'en tenir pour "°

les exclusions à ce qui dans les citovens peut gn
5 atteindre la considération et l'honneur," et je de- qu
î mande à l'Assamblée de repousser les dispositions se!
- excessives de l'amendement de M. Bérenger. rru
; (Très-bien!) jj,
, H. de Gavardie tro.ive que la commission j p ,

nefait pas une énumération assez longue ni assez
précise des exclusions. Les délits politiques sont

j plus considérables souvent au point de vus social (îu

l ; que les délits de droit commun. On se rappelle & '
 encore ce qui s'est passé sous l'infâme Gom- au
 J mure. • Jg
: gH'ree voix à f/auclw. — Et le Deux-Décembre. qui

^ M. de Gavardic. — Ce sont vos amis qui ]
l'ont fait. Mais laissons ce terrain trop glissant et raD
renfermons-nous dans les délits de droit commun. i"
Eh bien ! il y en a un dont les condamnés ne sont
pas exclus, et qui cependant devraient l'être, de

j la liste du jury. Ce délit ne semble pas en appa-
' rence avoir de gravité, i! concerne la dégradation . I
des monuments publics. Eh bien ! croit-on que L

le le citoyen Courbet soit digne d'être krTT^**
ai ; gauche.) - Jre? (Bruit i
„>.. fa««ï«fe - Faites un amen,!»
at 1 adresse du citoyen Courbet. (On rit N meat à

M. de Savarslie termine seo 'ni
en demandant le renvoi du 3 2 À<, p rvation5

" commission. } arî - 2 j ]

La commission et l'Assemblée rPnnnot- renvoi. -'poussent Ce
IU - .L'Assemblée repousse également i', KJ
at de M. Béranger. °

 nt l a»-ndeJlleot

0. Lés divers jJ de Part. 2, à l'exception H E
c_ renvoyé a la commission, sont adopté. 5e

 l
10 Art. 3. -^ Les fonctions de iurâs. <*». •
^
e
 tibles avec celles de député, de mffl P

lnCenr
^

S du conseil d'Etat, membre de la cour ds!'»?emt f«
et sous-secrétaire d'Etat ou secrétaire l?J^-c,te^

ministère pre-fet ou sous-préfet, ' secré'tair» • Un

n- rai, conseiller de préfecture, msmhrede h ! gene~
00 cassation et des cours d'appel, \a cr„ tit „u- '' de

if suppléant des tribunaux civils et de°s tribune f
ge commerce, officier du ministère |iUblic f. ,

paix, commissaire de police, ministre d'uneuhf e

htaire en activité, préposé des douanes des^! 1"
des télégraphes, instituteur primaire ou Pff;

S'
munal. C0!B-

a- Adopté.. ti _

Art. 4. — Ne peuvent être jurés, les domo.,-
de tiques et serviteurs à gages, ceux qui ne S™ 7
,té pas lire et écrire en français. (Adopté ) at

Art. 5.- Sont dispensés des fonctions de in'*,
Ilt1 1° Les septuagénaires; 2" ceux nui m t t •

« pour vivre de leur travail manuel'
1
: Snfc

« 5ï ceux qu. on remph lesdites fonctions S
les 1 année courante ou l'année précédente

M. Bertuauld demande qu'il ne 8oifc
statue sur le 3« paragraphe avant l'art. 6. (Ain,

v- res/jlu.) v^'nsi

un TITRE II
DE LA COMPOSITION DE LA LISTE ANNUELLE

de Art. 6. — La liste annuelle du hirv comirPnS
de pour le département de la Seine, 3,000 jurés Z ''
les les autres départements un juré par 500 habitanu
ue sans toutefois que le nombre des jurés puisse Ati

inférieur à 400 et supérieur à 600.

me La liste ne peut comprendre que des citovens
,, ayant leur domicile dans le département
iin?' M * ,^°Ser-Sîarvaise demande que la list«.jlu

 annueUo des jures soit augmentée tant dans le dé-'
partement de la Seine que dans les autres dé par

ige tements, et cela dans l'intérêt même de la sociéfé
t.at et des accusés.
)ri t C'est là une règle fondamentale pour l'applica-
rje tion -impartiale d'une bonne répartition pour le=

|us choix qu'il y a à faire dahs la détermination de la
liste annuelle du jury.

u
' Le bruit couvre l'a voix de l'orateur, qui de-

mande à l'Assemblée de renvoyer à lundi la dis-
un cussion si elle ne croit pas devoir l'entendre.

_ M. Se président.— J'invite l'Assemblée au
silence ou je lèverai la séance.

M. K<>s;er-Sïaï"S'ai8e. — Nous sommes de-
' _ vant un article très-grave. Il s'agit, dans le roule-
p.1'

-
 ment des jurés, de ne pas laisser la déferminatioa

tu- des choix à l'arbitrage des commissions, mais k
)n- régler le plus possible par la loi elle-même. Quant
ci- <à Paris, le chiffre de 4,000 doit être d'autant plus

accepté que Paris a des assises tous les 15 joars et
que lorsque les départements ont 150 jurés, le
département de la Seineen a 900.

,. En 1848, la population n'était que f. 350.000; en
V., 1853, la population était à peu près la même et ii
Hie y avajt 2,000 jurés. Aujourd'hui la population est
tfS-; de 2 millions 200 mille; si la loi n'en tient pas-
ifié compte, elle ne méritera pas l'épithète que lai a
ys. donnée, M. le garde des sceaux en l'appelant une.
}Qg loi de justice.
)u- G'est-ce qui prouve que l'on doit se garder d'ou-

ftD j. blier les principes.
,' "M. AJftci-* »és»jardins,rapporteur, fait re-
•r?.' marquer que ces principes ne sont pas 9x1 souf-

?" e fiance dans la détermination des nombres donnés
par la commission, puisque M. Roger-Marvaize a

;tte lui-même déterminé un chiffre arbitraire. Les
AI- faits ont prouvé que les chiffres de ia k>i de 1858
iQg ont suffi pendant longtemps. La commission a été
j2 plus loin que la loi de 1853 et quant à Paris, la

' commission a demandé le maintien des chiffres
dél8i8.

IU. Testelin. — Je ferai remarquer que le
ll\~ département du Nord a plus de 1,300,000 halii-
lli- tants, un demi-juré par 1,000 habitants. lia
xa- 376,000 électeurs ; cela ne fait pas deux jurés par

1,000 électeurs avec 600 jurés; enfin une considé-
ration plus importante encore : le département du

ar_ Nord a 61 cantons ; avec 600 jurés, ce n'est pas
,:„„ le chiffre de 10 jurés par canton. Est-ce là avoir
' un jury impartial dans uneloi qui, quoi qu'on dise,

est politique ?
Car il ne faut pas s'arrêter à la commission can-

jue tonale, c'est la bagatelle de la porte, elle est corn-
es- f osée en grande partie de fonctionnaires amovi-
e 7 blés, et la commission d'arrondissement pèsera
i[i_ toujours sur elle et aura le dernier mot, le dernier

choix. (Très-bien à gauche.)
Le scrutin a été demandé sur l'amendement de

, M. Roger Marvaise. Il y est procédé. (
Résultat du scrutin.

31'- Nombre des votants, 612
. ]a Majorité absolue, 307
ait, Pour, 228

al Contre, 384

)U- L'Assemblée n'a pas adopté l'amendement. _

n
j_ A lundi l'interpellation du général Changarnier

n _ sur les voyages de M. Gambetta.
La séance est levée à 5 h. 55.

3 ' WBmmmmmsmaœmmwjmimMiKiitmMiimi-ui' m IJ «Mj'^gi»*
fin ~"^ *"

SOCIÉTÉ D'AGRICULTURE, D'HISTOIRE NATURELLE ET
DES ARTS UTILES DE LYON.

en Séance du 2 août 1872.

1 j\ PRÉS(PJCE DE M. DELOCRE.

ue La société reçoit une circulaire émanant de
in- la direction générale des manufactures as
11 l'Etat et relative à la vente des jus de tabac.

M. Bourgu d'Apt informe la société qu il a
découvert u» procédé simple et peu coûteux

n- pour la destruction du phylloxéra. Il sera ré-
ire pondu que le phylloxéra' n'existant pas dans

nos contrées, f'effieacité du précédé de M.
air Bourgu ne peut y élre essayée,
la M. le président expose le résultat de ses dé-

marches auprès de M. le directeur de 1 Expo-
'd, sition, au sujet du mode de distribution d une
et somme de 2,000 fr. mise â la disposition de a
is- société par le ministre de l'agriculture et au
ez commerce, pour être donnée en primes aux
rd machines agricoles les plus méritantes.

M. le directeur de l'Exposition, ne voulant
pas admettre le jury désigné par la Société a a

- griculture, il est décidé que l'allocation SOT
réservée et remise à la disposition de M. le nu
nistre de l'agriculture. ,

M. Glénard présente, au nom deM. Crueip*,
pharmacien à Belley, en échantillon d engrais
fabriqué avec des os pulvérisés, des rognure»
de cuir et des matières fécales, désinfecte P*i
un mélange avec de la tourbe; cet engrais
nommé par son auteur Guano du Bugey si
essayé par M. Mottard. , J.

• M!' Vezu dit qu'on laisse perdre une fouie u
résidus dont l'agriculture pourrait tirer

j0 meilleur parti ; il annonce qu'il Poul'ra^n'
Il tôt donner les résultats d'expériences çomp
1- ratives qu'il a instituées, sur la valeur ae i<-
m grais Ville et de divers autres engrais. ...
1S M. Mulsant dit que dans une excursion 1
l~ a faite récemment a*u mont Pilât, il a ^ _

Ir bois qui couvraient les flancs de cette mw. {
n gne abattus sur une large étendue; 1-.u
.. qu'un intérêt mal entendu ne pe»?sei^_!.^
is sesseurs de ces bois à une destruction.m
r. qui aurait les plus funestes conséquences H

la conservation du sol et le bon aménagent
11 des eaux. . t „„P note
! L'honorable membre lit à ce stnrt J"JJ^

qui reçoit la pleine approbation de la *>{
e et qui sera transmise, avec cette approi, g
- au ministère de l'agriculture, ?J« }'[„,,* la

de la Loire et à fous les propriétaires q
question peut intéresser. . niiwieurs

i La Société entend la lecture de plus'
eu

 #
' rapports de présentation.

; Séance du 8 novembre 1872.

i , La société reçoit de la préfecture: mée
» Le questionnaire de la commission non



JOXJRNAXJ DEÎ LYON

-ein de 1 AssemDtea nauo"-ie, «t L CUCI ue
3rocéaer à une enquête sur les conditions du ai

tfimfextrait des délibérations du conseil gé-
-.val oui a voté des fonds pour le rétablisse-
ment du concours agricole de Lyon, suspen-
du dsp-ùs 1870, par suite des événements ; 

Vn'. demande de renseignements sur un
«ror-édé proposé par M. Planturgl , pour gué-
rir les vignes attaquées par les insectes.

w Reidon, filateur de soie en Algérie écrit ^
-nnnr soumettre à ia société quelques' idées au
îniet du rôle que l'Afrique française peut être
iée à louer dans la prod uction. sôric.eole. f
La lettre de M. Reidon est renvoyée à la com- tQ]
mission des soies. V{)

La société reçoit de M™ Rampon une col-
. jectien d'épis d'un blé géant nommé aussi blé

des momies. , .
AL Duseigneur transmet des exemplaires de

«sa monographie- d#WÇQ&- . i
M Gobin dépose une brochure de M. Cot-. ter

tillon dessinateur, intitulée : Essais d'orlho- nis
rhromie ou nouvelle disposition des teintes, le i
rrvant a l'imitation du relief des corps. Celle et
brochure est l'exposé de la méthode par la-, avi
Quelle ont été obtenus les spécimens qui figu- ?
rent à l'Exposition. _ den

M Delocre donne la première partie d'un ia t
compte-rendu détaillé des communications les seil
»ïus importantes qui ont été faites à l'occasion bli.
Sela dernière réunion des délégués des so- a f;
détés savantes à la Sorbonne. ™£

Le secrétaire, pag
P. LORENTl. son

pos

 ^^ _^.«i»__„-_— ce t
 *""" ' pas

CHRONIQUE |
——— abs(

La séance du conseil municipal a été des »nH

BJUS orageuses avant-hier soir. V"jjj
Il y a été question du théâtre des Célestins. nigt

J

Plusieurs conseillers, à ce sujet, ont mis — eng:
révérence parler — les pieds dans le plat. . don
Nous ne voulons pas raviver cette discussion la ci
oui a été fort pénible ; nous nous contenterons D
d'annoncer que la ville a accepté provisoire- que
ment le traité que lui proposait un entrepre- "es
rieur lyonnais, et que, moyennant cinquante J?ldl

francs par jour, elle codera le terrain d u théà- difîé
ire incendié pour y construire un cirque qui Yen(
fonctionnerajusqu'au.30 avril 1873. Li

A cette date, il est probable qu'on commen- tre c
eera les travaux du nouveau, théâtre que la poid
ville entière réclame d« toutes ses forces. ten«

La question sera résolue ce soir même d'ail- P?™
leurs, et nous en indiquerons le résultat dès ^
demain. [7 pustl

Il a été soumis également, à la séance ava;,
d'avanl-hier, un projet de réparations à faire paye
dans la salle du Grand-Théâtre. lirait

U est à peu près certain que le conseil vo- des <
fera pour ces réparations une soiime de 4,500 Le
francs environ, à la charge par M. Danguin terai

d'endoBner 2,000. Ce sera peu, comme l'on "JP
voit, mais ce n'en sera pas moins quelque ji
chose. ' n'yp

8,Ô0(
Le conseil général a ouvert aujourd'hui, à ployi

une heure et demie, sa session extraordinaire pide,
sous la présidence de M. Carie. Sl

Le nombre des conseillers présents est E9enl

de vingt-deux. ™f;
M. le préfet asssife à la séance. £ Pa'

» —:—__. très-

M. de Lagrevol, président du tribunal civil, f
1
^

a pris possession samedi de son fauteuil. gram
I! a eu à juger, comme première affaire, le mini

différend entre MM. Boulot et Danguin. Oa ces ti
«fit qu'il s'agit, des droits des pauvres, perçus En
par M. Danguin aux représentations de la rtes i:

Chatte Blanche, et que M. Boulet prétend ne P1" 3 '
pas lui payer; jUSjj

L'affaire a été renvoyée â huitaine pour ies cpaut
conclusions du ministère public. .  n j

 borne
tes vi

t La nouvelle société qui doit administrer donn
l'Exposition l'année prochaine, est déjà à peu pagni
près formée. Elle se composera de la totalité P°rt '
des membres actuels, à l'exception de trois d ?XP
opposants qui seront, paralt-il, remboursés ™nçJ
intégralement. Jg

M: Daboneau restera vraisemblablement tradu
président du conseil d'administration, MM. impo:
Tnarel et Savy, directeurs. . Eli

Cette résolution est d'autant plus impor- dès le
tante que l'Exposition est en déficit, et que les Midi :
évaluations approximatives porteraient au- n '?atl

jourd'hui ce déficit a plus d'un million, dit-oo. s™™
Les produits exposés seront en partie re- ç0{te

«rés des bâtiments pendant l'hiver. On ntili- une e
&S ces six mois à faire d'importantes répa- sure,
étions dans le matériel et les constructions. Comr.

 : JÏJfi 111
|L. •!,-«. . . V0U1(
voici des chiffres convaincants qui prouve- (]'au t.

[ont aux plus récalcitrants combien était inu- admi
ll|e la loi sur les permis de crisse, poiiu
in 1867, le nombre des permis s'est élevé à se Pa

Jn,o64, rapportant 7,939,100 fr. r e
En 1869, le nombre s'est élevé à 328,886, e«t a'

rapportant 8,222,150fr.
m (871, la plus grande partie des permis a

«e délivrée à l'ancien tarif. M.
uette année, avec l'augmentation, leur nom- Mari

^jerie s'élève qu'à 149,200, soit 5,968,000 fr. Le
j esl donc une perte sèche pour l'Etat et pour temp
p " c°mmunes cle plus de 2,000,000 de francs, ridic
.iL?renant les moyennes des années précé- d'Irl
dentés.

 l
 terpr

 Au

Ph ,n annonce que M. Ordinaire, député du hre i
/.no"0'. a été informé que la Chambre allait ment
'« saisie d'une demande en autorisation de subo.

L, rs.u.lteVau sujet de sa rencontre avec un légeru
'-s rédacteurs de la Patrie. donn

 passe

comn
S
 ^'®cultes incessantes que suscite au

iimerce la compagnie P.,L.-M., assurent un *Ji.

uopi^t
lmmédiat à une entreprise de trans-

 c
%

li
1,0 Jeu voie d'organisation. La

<a-u H-M"^M9nie générale des transports par \ l]
Uni «dérét public, auquel nous emprun- d.e (

u l
riillin ]5 nes ' constituée au capital de 12 S1S

T
1? ]

Cet«i,sV, ectuera son service de Marseille et . L ,r

moyen dg
ans (plus tard Jusclu 'au Havre)> au M

Sainf
>a

r
teauxdemer

 de Marseille et de cette à l} 
lïw u,s ' dL1 port de 400 tonneaux ; A '

à 4on t„ ux W Pourront transporter de 900 un£<
Et h°ni0aux ' SL!ivant la hauteur des eaux ; Pollt]

Lyon ges Sllr le Rh0ne » de Saint-Louis à
 l

-°
n

-

tanai-
I
_

n
ît
orqueurs

» * to«enr, 300 bateaux de Te
ne, d? i'a c u-r le servjce de la Saône, de l'Yon- aller

>^ ta Seme et des canaux. dans
aura-

 Ce maté"el" J là nouvelle compagnie To

3 dén 'ectr
ea[re \sll -Rar se™aine, aller, et 3 retours, lévre

^ déDar.f u
 et Saint Louis La

SainuTn ' aller et 2 retours, entre Cette et denti
335 dé ' ' Gr

Sai[)t-Loifi
ai U

' au rainimum . par année, entre ces d
c irr«SDon L

Cl
,
Lyon Gt autant au retour, qui

Tice de r l. 'font avec les bateaux faisant le ser-
Le nnv ?

a a Paris et °es canaux . La
aïeule if.,?

oye
n du transport de la tonne sera un L

Dec
 ailM

'D'il suit: allaii

De Ma tS i?
a

*
n
!rLouis F- * 30 An

^ Saim V e k- *»nt-Loui» 2 45 fayar

^Um'tT Sàh?on 10 " rec,il
îuna Paris 16 40 meut

Soit fin \' .""^"TM»» «"«i"»'»" • IlUde
^ar?eilleàParis F. 28 85 jets,

t de Par chemin de fer le même parcours coûte, si
s du aujourd'hui, en moyenne 60 fr. environ. a-\

Les. délais de transport sejont comptés: « pé
gé- De Saint-Louis à Lyon ... : .3 jours, ar

sse- Pour transbordement à Lyon... 1 i co
sen- De Lyon à Paris •.. '. 10 » l'i

un Soit de Saint-Louis à Paris.. . 14 jours, c,.

C'est-à-dire un délai bien inférieur à celui 9 L

tp .:. que peut exiger et qu'exige le plus souvent la
JY

1
 compagnie P.-L.-M.

&tre Ajoutons qu'un service spécial pour le trans-

ofe port des houilles sera établi probablement en- so,
im- tre Givors ût Marseille, au moyen de deux ba- an

teaux , dont chacun fera annuellement 36 nn
-.'ol voyages de descente et 36 de remonte, soit eh
blé eflsemDle 72 voyages d'aller et retour. tié

i de Toujours le train rapide ! je
.La compagnie de Paris à Lyon et à la Médi-

at-, terranée répond ainsi à la lettre que M. le mi- faj
ho- nistre des finances a adressée à la Société pour j't
îles, le développement et la défense du commerce
5tle et de l'industrie à Marseille, lettre dont nous ms
la- avons publié des fragments : ' c\y,

* M. le ministre des finances, en réponse à une
, demande que la Société pour le développement et c'e
ni la défense du c*mmerce et de l'industrie à Mar- chi
Jes seille lui avait adressée, à l'effet d'obtenir le réta-
ion blissement du train rapide entreParis et Marseille,
so- a foi connaître au président de cette Société, par

une lettre en date du 26 novembre' dernier, qui a C
été reproduite dans divers journaux, que la eom- ran
pagnie de la Méditerranée exige, conformément à cm
son cahier des charges, que l'administration des C0l
postes s'engage formellement à n'employer dans ....
 ce train que des wagons dont le poids ae"dépasse ~J~
pas 8,000 kilogrammes, chargement compris. mQ

T
_Or, il y aurait là, d'après la lettre de M. le mi- ï

nistre des finances, une impossibilité résultant de POC
ce que le bureau ambulant vide excède déjà le SO r
poids précité, sur lequel 3,500 kilogrammes sont _
absorbés par le truck seul, fourni par la compa- par

|eg gnie. Le seul obstacle qui s.'pppose à Ja réinstalla- y
tion du train proviendrait donc uniquement de la IT
compagnie de la Méditerranée. Quant à l'admi-
nistration des postes, elle ne peut prendre qu'un )P0 '

~ engagement, c'est de n'employer que des voitures " e (

!W- -dont le poids ne dépasse pas celui des voitures de- rec<
Oïl la compagnie. • auj(
ins • De courtes explications suffiront pour établir l'a'r
g- que les questions pendantes entre l'administration
Q. des postes et la Compagnie de la Méditerranée,
..„ relati veinent à la reprise du train rapide entre. Pa-
,, ris et Marseille, se posent dans des termes tout B

. différents de ceux indiqués dans la lettre que nous ivre
ul venons d'analyser. . (jjgu

La compagnie lie s'est jamais refusée d'admet- n ée<
;H- tre dans le train rapide des wagons-postes d'un A
la poids supérieur à 8,000 kilogrammes. Elle a seu- ..

iement l'ait observer qu'elle n'était tenue à trans- .
j{. porter, «en franchise», qu'un véhicule pesant 8,000 I,1' 1

£„ Kilogrammes, chargement, compris, et que, par s étî
conséquent, s'il convenait à l'administration des mis
postes d'employer des wagons plus lourds, il y qui

ce avait lieu, de la part de .cette administration, à men
re payer le transport des excédantsj'sr^delà de la

limite fixée d'une manière absolue' j&r le cahier
0- dos charges. ,,_ V
30 La compagnie a d'ailleurs déci§r%'qu'elle accep- des
jj terait, pour le transport de ces ex^|cfants, une ré- H
._ duction considérable par rapport «fui tarifs ordi- {}rai

ie
 na

îPV 1 1 tu b-'*Ù M-,- t T, traii"-' Il n y a donc de ce cote aucune. impossibilité. 11 _..„,
n'y en aurait pas davantage, du reste, à réduire à ' „"
8,000 kilogrammes le poids des véhicules em- _ |

à ployés au transport des dépêches par le train ra- au c'
re pide. ;' , plac

Si les wagons-postes dont -il est, fait actuelle- trée
af ' ment usage pour le service des dépêches sur le l'adr

réseau Lyon pèsent, à vide, 8,000 kilogrammes et esci'i
plus, cela tient uniquement à de qu'il a convenu
a l'administration des postes et leur donner de
très-grandes dimensions, et sous.ee rapport, l'ai-

. gument consistant à dire que le poids des trucks V<
') seuls fournis par là compagnie atteint 5,500 kilo- rite

grammes n'est pas fondé, attendu que c'est l'ad- Ul
le ministration des postes qui fixe les dimensions de gani
|Q ces trucks et par conséquent leur'poids. [(iUa
ïS Enfin, rien ne serait si facile que 4e construire p mi,
[a des bureaux ambulants ou allégés ne pesant pas r,'
,Q plus de 8,000 kil., chargement compris; seulement _ yl

il faudrait rentrer dans des dimensions analogues volé(
à celles qui sont adoptées parle môme service sur que

'$ d'au treg réseaux.  .' - mici
Il résulte de là que la compagnie s'est toujours la m

bornée à demander que l'administration des pos- menî
tes veuille bien ne pas excéder les droits que lui jjf

SI' donne le cahier des charges et qu'.èn -outre la com- rnnri
U pagnie s'offre àjeffectuer, à prix réduits, le trans- . y
Q port des excédants qu'il peut convenir à la poste Cxiez
la d'expédier, par le train rapide, au-delà de la Ii- A
f mitç légale. Dans tous les cas, et c'est là le point niés

essentiel, la compagaie n'a opposé au rétablisse- M...,
ment du train rapide aucun obstacle pouvant se aflaii

!t traduire directement ou indirectement par une posit
t. impossibilité. Q,J

Elle a au contraire réclamé ce rétablissement (.Un*
- dès le mois d'octobre 1871. Si les populations du Jjl!C!I

,s Midi sont privées depuis longtemps d'une commu- ,?,'
_ nication qui répond incontestablement à des be- du R

soins impérieux, cela tient exclusivement à ce Desp
que l'administration des postes persiste à exiger à nière

" cette occasion, en violation du cahier des charges, nenu
une extension des franchises que ce cahier lui as-

.- sure, et à repousser les transactions offertes par la
Compagnie.

Il résulte du -débat, que grâce au mauvais Uc
vouloir, et à l'entêtement mis enjeu de part et chez

" d'autre, grâce à la rivalité ridicule de deux laid
- administrations, qui se donnent des coups de lui-c

poing sur notre dos, le public est condamné à tiaux
à se passer indéfiniment du train rapide. A I

Le commerce en souffrira, mais la France M. L
'j est assez riche pour payer sa niaiserie. quan

 ticité
a ... ... d'aut

M. Coquelm vient, comme on sait, jouer le L6
1- Mariage de Figaro, à Lyon. , • • ^

Le brillant artiste parisien restera quelque médi
r temps parmi nous. Gabrielle, les Précieuses

s ridicules, le Dépit amoureux, là Revanche
- d Iris et la Pomme, seront successivement in- ,,

terpréfés par lui, sans compter l'imprévu. , ^
Au Grand-Théâtre, les répétitions de l'Om- ^QS -l

u bre et la Bohémienne se poursuivent active- ?!? \
it ment; la représentation de la Èphémienne est j/," 1';,
e subordonnée â l'engagement d'une chanteuse .~v
n légère. Celle de l'Ombre, dont nous avons s,/'

donné la distribution il y a quelques mois, ^.|a

passera tris prochainement. r.j. ar

A Hier, à midi, a eu lieu, à l'Alcazar, le con-
cert au bénéfice des écoles libres et laïques. „

La salie était comble. /

r Un grand nombre de jeunes filles, vêtues ouvr,
de blanc et parées d'une écharpe rouge, as- v

2 sistaient â ce spectacle politico-artistique.
>t Un énorme ruban rouge, attaché à leur

u boutonnière, distinguait les commissaires de M.
ia fête du commun des spectateurs. bre

4 II n'a pas été prononcé de discours. stati;
A quatre heures, la séance était close par comr

Q une quête au profit des familles des détenus trois
. politiques, quête peu fructueuse, nous assure- lésa
À t-on. " conna
 f]e w

e Toujours même empressement du public à f>eso:

. aller entendre chaque dimanche Mme Ernst noav

dans ses brillantes matinées littéraires. " ern

e Toujours môme talent chez la remarquable PenSi

lectrice qui tient son auditoire suspendu à ses contf

s lèvres trois heures durant. nair'
La séance d'hier a été comme les précé- ren J2

>t dentés, et commes les prochaines. sont

G-rande affluence de spectateurs : grand suc- rue c

e ces de l'artiste.
ii

Santé
La gendarmerie vient de mettre la main sur far

a un Lvonnais,qui avait pris uns part active aux Ve>
affaires de là Commune. vlu

0 Ancien ouvrier de la Croix-Rousse, Gay-
5 fayant était arrivé à Paris à la veille de l'insur- x
n rection. Le lendemain, il était dans le mouve- eoup
0 ment. plus 1
- U a volé au Louvre un certain nombre d OD- rine <
* jets, et pu échapper jusqu'à présent aux pour- ges, 1

|e, suites. Il se disposait à passer en Amérique g
avec un de ses amis qui avait amassé un petit r(

pécule, mais il aima mieux assassiner cet "

F s. ami, et lui enlever son argent. Aussitôt le °a
coup fait, il s'enfuit dans les montagnes de ,j :
ITsôre où on a fini par le découvrir. c]

- Devant le conseil de guerre, il a obtenu des ç«
rs - circonstances atténuantes et n'a été condamné S
JUJ qu'aux travaux forcés à perpétuité. <!'

; la

is- ' Vous avez vu ce pauvre hère qui, suivi de
m- son chien, passe ses journées blotti contre une
ia- arche de pont, ou accroupi dans l'angle d'une n<
36 maison, et attire l'attention des passants en to
oit chantant d'une voix lamentable cesmots : Pi- , es

tié pour un pauvre estropié. lr'
Ces jours derniers, la police qui voulait faire P1

une rafle générale, aperçoit notre homme et ^
le mène chez le commissaire. j n;

»" L'examen le plus scrupuleux n'arrive pas à qV
i'" faire découvrir à ce fonctionnaire l'ombre se
ur d'une infirmité chez le mendiant. D<
ce — Que signifie cette supercherie? Vous Je
us mentez effrontément quand vous implorez la

charité publique,
ne — D'mande pardon, mon bon monsieur, écî
et c'est pas moi qui suis estropié, c'est mon ! ^

>r- chien qui a une patte cassée. i.1
a- ^l-
le, — ter
tir **^
a Ce matin, rue Gentil, dans l'allée du restau- me

n- rant Morateur, un individu de vingt-cinq ans *u;
;a environ, et d'assez piteuse mine, avisant une mi
es couronne de pain qu'un mitron avait laissée |"
ns un moment dans sa corbeille, la mit délicate- Enb0

 ment sous sa veste et s'enfuit.
;_ De mitron, qui n'a pas les jambes dans ses t
le poches l'eût bientôt rejoint et sansplusdefaçon vai
le se restitua à lui-môme le pain soustrait. (ie
nt Prières, supplications du voleur, qui finit oii
^ par émouvoir le volé et en obtenir sa liberté, rac
\" Il court encore. bet
if Tout ea félicitant le boulanger dé son bon raB

'" mouvement,, nous ne pouvons nous empêcher '*n

;s de croire que le maladroit filou de ce matin gp
ie- recommencera demain ce qu'il n'a pu réussir c!îC

aujourd'hui, et que le plus simple eût été de et <
ir l'arrêter tout de suite.,
n

1- "

it Hier soir un jeune homme , dans une
is ivresse complète, a causé à la Taverne alsa-

cienne, rue de Lyon, un petit scandale qui a
;" nécessité l'intervention de la police.
n Après avoir insulté les consommateurs, in-
." suite les garçons, il a fini par battre le patron
Q qui s'interposait^ et, enfin, les gardes urbains,
r s'étant interposés entre lui et le patron, il s'est
is mis résolument à rosseries gardes urbains, T
y qui ont eu toutes les peines du monde à l'em- 4
* mener. ?,,
a d n
r ^

Vous'-tous qui allez au théâtre, méfiez-vous iUT(
- des marchands de contremarques. 1

Hier soir on a arrêté sous le péristyle du occ
- Grand-Théâtre un jeune homme qui était en vo [

train d'écouler un vieux solde de contremar- ^j
. ques antédiluviennes. j
_ Comme c'est agréable quand on se présente ^u
'. au contrôle, après avoir bel et bien payé sa ja js

place, de se voir non-seulement refuser l'en- 421
- trée, mais encore injurié par les employés do t0Ui
3 l'administration qui croient avoir affaire â un p}nJ
t escroc et vous menacent de vous faire arrêter! perj

l . Noi
: M
; Voici un coup de filet de la police qui mé- satî
- rite une mention toute spéciale. M

Une bande de neuf voleurs émérites, or- la t;
| ganisôe militairement, avec capitaine et lieu- con

tenant, a été arrêtée dans un cabaret de la préj
' Croix-Rousse. déci

On a trouvé sur eux la chaîne et la montre cem
j volées à M. M..., victime de l'attaque nocturne jam
• que nous avons rapportée hier; et, à leur do- viol

micile, des bijoux reconnus par M. D..., dont L
' la maison de campagne à Lisieu, a été récem- les (
| ment dévastée. pou
1 Une grande quantité de vêtements et de à l'a

coupons de drap a été également saisie E
" chez plusieurs membres de cette corporation. Clei

A la suite de renseignements précis confir- L
, niés par une perquisition judiciaire, un nommé
 M..., receleur avec qui la bande faisait des
! affaires importantes, a été mis aussi à la dis-

position de la justice. §oci
On remarque beaucoup ce singulier rappro-

' cbement que F... et ,I...,le capitaine et le lieu-
tenant, étaient brigadiers dans les éclaireurs
du Rhône, ce fameux corps dont deux officiers, s

i Desplaces et Lecerf, ont été condamnés der- L. I
nièrement à cinq ans de réclusion pour détour- ^'.al3

nenient de fonds. « muni  mi ^ira,

 : A. I
V. I

Un jeune homme se présente hier matin
 2

 g|
chez M. F..., boucher, rue Saint-Marcel, et A. J
lui réclame une somme de 103 francs que ce- Lant
1-ui-ci doit à M. B..., commissionnaire en bes- A. 1
tiaux. P. I

A l'appui de sa demande, il tend un reçu de Gou:

M. B... à M. F... qui déjà se prépare à p'ayer Le F
quand, des doutes lui étant venus surl'authen- j 0"g
ticité de la signatire, i! la confronte avec Ky
d'autres de la même personne. p. c

Le reçu était faux. D. E
Le jeune homme, un nommé L..., a été im- Gdb

médiatement livré aux gardes urbains. A. J
P. I
 J.-A
A. C

GARD. — M. Teisserenc de Bort, ministre A. I
des travaux publics, saisi des plaintes des né- Miel
godants de Nîmes et de Montpellier, vient J. R
d'ordonner directement une enquête adminis- J -~A

trative à MM. les ingénieurs du contrôle, au ^S
sujet de l'encombrement des gares dans les t; À
départements de l'Hérault et du Gard, et du B iz0
retard mis par la compagnie Paris-Lyon-Mé- ,j._o
diterranée dans le transport des vins. c G

J. D
 A. S
J. V

M. Claudius \ OLAND, expert en comptabilité,
ouvrira un cours de tenue de livres le 12 no-
vembre, à 8 heures du soir, rue Mercière, 90.

M. Maurice Block, auteur d'un grand nom- j L
bre d'ouvrages d'économie politique et de je lc
statistique, vient d'entreprendre une refonte rue
complète de son Dictionnaire politique. Les
trois premières livraisons en ont déjà paru, et
les autres suivront à courts intervalles. On

' connaît l'importance du Dictionnaire politique
de M. Maurice Block; nous n'avons donc pas
besoin d'insister sur l'utilité de cette édition
nouvelle, nécessitée par les événements dos
dernières années. C'est un vade mecum indis- *3

; pensable à tous ceux qui s'occupent d'histoire
; contemporaine et de politique. Le Diction-

naire politique est publié par la librairie Lo- y
rentz, à Paris, et les trois premières livraisons ,
sont en vente à Lyon, à la librairie GEORG, 65, ^u
rue de Lyon. tuai

rien

Santé à toius rendue sans médecine par la déliaeust °
farine de Santé lievalcscièrs Du Barry de Londres. m G<
Vendue maintenant en état torréfié, elle n'exige les
plus qiûune seule minute de cuisson. HYA,

— Depuis la cure 'du Saint-Père par la douce
Iievalescii're Bu Barry, et les adhésions de beau- L
eoup de médecins et d'hôpitaux, nul ne pourra i _ .
plus douter de l'efficacité de cette délicieuse Fa-
rine de Santé, qui guérit, sans médecine, ni pur- Pr O'

 ges, ni frais, les dyspepsies, gastrites, gastralgies, par

lie glairss, vents, aigreurs, acidités, pituites, nausées, te
Ul renvois, vomissements, constipation, diarrhée, g£
,
e

j. dyssenterie, coliques, toux, asthme, étouffements,  .
j oppression, congestion, névrose, insomnies, mé-
i lancolie, diabète, faiblesse, phthisie, tous désor- pi
ae dres de fa poitrine, gorge, haleine, voix, des bron-

ches, vessie, foie, reins, intestins, nmqueuse, ^
es cerveau et sang. 74,000 cures, y compris celles de •
QÔ S. S. le Pape, le duc de Pluskow, Mme la mar- b 1

auise de Bréhan,' etc., etc. P 1

- Fi
Cure N» 69,924,

Châteaux cte Vauxbuin.,.près Soissons (Aisne), _
de ;£,-' ]e 10 janvier.

^e Dans le village que j'habite »ne partie de l'an-
ie née, il se trouve .une femme atteinte, au dire de
m. tous les médecins, 'd'un carjeer à l'estomac ; ie faii
1- est que depuis deux ans cette malheureuse souf-

frait des douleurs intolérables. Elle ne pouvait **

[>e plus rien digérer, et sa" faiblesse était si grande
„j. que de remuer même les bras lui était impos-

I sible ; enfin chacun attendait la fin de cette ago-
, i nie, qui devait être bien près de son terme, lors-
â qu'au mois de mars dernier j'eus l'idée de lui con- ca
re seiller de prendre de la Revalescière du Barry. j^

Depuis ce temps, elle se, trouve mieux ; les forces
jS aevienaent, elle digère et ne souffre presque plus, n ^
la DE CHASELLBS, Comtesse (le GOTJRGUE. ad,

Six fois pius nourrissante que la yiande, sans U-li
r, échauffer, elle économise 50 fois son prix en raé-
n : Peines. En boîtes : 1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2 kil. 4 fr.; ral

1 kil., 7 fr.; 6 kil., 32 fr.; 12 kil., 60 fr. — Les 1 J

Biscuits de Revalescière qu'on peut manger en tous .
temps se vendent en boîtes de 4 et 7 francs. — La
Revalescière, chocolatée rend appétit, digestion, som- dit

!- meil, énergie et chairs fermes aux personnes et Q U
IS aux enfants les plus faibles, et nourrit dix fois J*

e mieux que la viande et que le chocolat ordinaire vt

e sans échauffer. —- En boîtes de 12 tasses, 2 fr. 25; VO_
> de 576 tasses, 60 fr., ou environ 10 c. la tasse. — soi
'" Envei contre bon de poste.

,
s
 S£é|»ôïs à Lyon, Dorvault, pharmacie cen-

 J

.traie. Perissoud, épicier, 57 , rue Bourbon. Var- Cy
varande, épicier, rue de Lyon. Napoiy frères, place, pu
de Lyon. Vèrpilleux-Millou, rue de Lyon, 48. 13'

it Cherbfanc. Champin jeune et Gaget, cours Mo- 1
!. rand, 7 et, 9; Redet, Perret, Pousin, Brun. Gam-

bet, Turre , épicier, 16, rue Neuve; Girih, Ve- ^ei
n ran, Chaumarat, Fayolle frères, A.rmandy. Bal-» la

r fandrin et Sabourauit, Boissonnet, pharmaciens ; fja/
„ J. Girard, épicier-herboriste, rue Caaumais, 14 ; T

•Biirband, .épicier, rue Imbcrt-Colomès, 29, et
 chez les pharmaciens et épiciers. — Du BÀRRY S6

e et C8, 26, plaça Vendôme, Paris. trii
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4e Session trimestrielle. "
j ne;

i  ~" , Foi
j PRÉSIDENCE DE M. MARTIN, J

l conssiller. niË

l La 4" session trimestrielle de la cour d'assi- ;.
ses du Rhône a été ouverte aujourd'hui lundi, tm

à 10 heures du matin. poi
M. Martin, président, a rappelé à MM. les té'

5 jurés les devoirs que la loi leur impose. joui
La première affaire inscrite au rôle n'a pas goi

1 occupé longtemps le jury ; il s'agissait d'un C01-
1 vol commise Villefranche, la nuit, dans une D0l
' maison habitée, avec effraction intérieure. *

L'accusé, Jean Clerc, âgé de 32 ans, a subi V
! déjà 13 condamnations ; la cour d'assises de :

 are

• la Nièvre l'a de pius condamné par contumace ver

à 20 ans de travaux forcés. Il avoue d'ailleurs cor
! tous les faits qui lui sont reprochés avec la I
, plus grande franchise : c'est le vin qui l'a

perdu ; il ne demande qu'à être envoyé à la
Nouvelle-Calédonie. | I

M. Caresrne, avocat général, soutient l'accu- gjrl<
satî on. orcj

Me Théophile Offnnt, avocat, était, chargé dé p(,t
la tâche difficile de la défense. Il invoqua
comme circonstances atténuantes, le peu de ma'
préjudice causé, la sincérité de son client, le :°9
découragement où il semble plongé et la dou- .!
ceurdeson caractère qui l'a empêché d'être nis

 jamais condamné pour coups et blessures ou L
violence quelconque. gan

Le jury répond affirmativement à toutes d'n
les questions qui lui sont posées et'n'accorde T
point le bénéfice des circonstances atténuantes }
à l'accusé. ?J ,

En conséquence, la cour condamne Jean •My
Clerc à huit années de travaux forcés. £

La deuxième affaire commencera à 1 heure, tlro
,-ner

' "«*——- ver:

Société d'instructiee primaire da Rhône D

2e LISTE DE SOUSCRIPTIONS ANNUELLES jj n
MM. van

L. Riboud 2 annuités 200 f. C
L'abbé Ollagnierj . . 1 — 100 ygr;
Girard ircres 5 — 500 +PV r
F. Chastaing 1. — 100 ,-
A. Paule... 1 — 100 CU11
V. P. Desgrand 1 — 100 n'âl
Arlès-Dufour et C'? (2e ver-

sement) 5 — 500
A. Jouiïroy 1 — 100 y
Lantelme 1 — 100 %,,

- A. Trouvé. ' 1 — 100 M. (
P. Dugas.. 10 — 1.000 injt
Gourd, Croizat fils et Dubost 5 — 500 rjot
Le petit-fils de G.-J. Bon- / i ;

netetC»*., 6 — 500 * **'
Joseph Bellon 5 — 500 -L*
Jaubert, Audras et Cie 5 — 500 tOUS
F. Conty 2 — 200 ' P f p
D. Bellon 2 - 200 T
Gilbert Humbert 2 — 200 u

A. Multier..... 1 — 100 mei
P. Barrai 1 — 100 M
J.-A. Sevene .. 1 — 100 hlin
A. Girodon 3 — 300 r)
A.Perret 1' — 100 U

Michel-Ferrus Bony 2 — 200 Cfue

J. Ramel 1 — 100 bun
J.-A.-M. Ramel 1 — 100 ,___
A. Couturier 1 — 100
J.Richard 1 — 100'
F. Ferrand 20 — 2.000
Bizot-Loth 1 — 100
J.-O. Routier 1 — 100
C. Gindre 1 — 100 s=
J. Dulac. 3 — 300 ,
A. Soubranche et C'« 1 — 100
J. Vignon 2 — 200 COM]

Total 97 annuit. 9 .700 f. T"
Montant de Ja 1™ liste. 129 — 12.900 a °'

.—. _ 1/

Ensemble.. . 22G annuit. 22.600 f 5 %
:— 1 _____ S %

Les souscriptions sont reçues au secrétariat 3==
de la Société d'instruction primaire du Rhône,
rue Ferrandière, 44, de 10 à 2 heures.

 —»**- 1— ~
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Paris, 18 novembre. 68

Le Journal -officiel publie un décret %t
du président de la République consti- 4vo
tuant une commission militaire perma- 69Q
nente des chemins de fer. ~?ff

Une note officielle dit que les enga- ^5
gements volontaires d'un an dans Far- 955
mée ne pourront guère avoir lieu avant 815
les examens, et vraisemblablement pas 7Q2

avant 1873. ^ù
New- York, 17 novembre. 375

Le secrétaire du Trésor a décidé que :^5 ,
toute marchandise de n'importe quelle '
provenance importée aux Etats-Unis
par des navires français venant direc- T

ées, tement de ports français ne sera pas
°*p soumise à la surtaxe de pavillon impo-
sé, sée par une proclamation récente du

5or- président. _
•on- La surtaxe est imposée seulement
^,s

d
e> aux marchandises de provenance étran-

*ar! gère, importées par ces navires, qui
proviennent, de pays autres que la
France.

1 _.
ie), : ^ag» : «
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os_ Paris, 18 novembre.

iî's- Assemblée. — M. Changarnier, à Foc-
an- casion du discours de Gambetta, blâme ,.
ry- la faiblesse et l'indécision du gouver-
„g

S
 nement, qu'il qualifie de provisoire; il —

E. ' adjure M. Thiers de se séparer des ra- G
ms dicaux. Bc
îé- Le ministre de l'intérieur répond en BE

fr- rappelant les paroles de M. Thiers dans
 Œ

^ll la commission de permanence.
La M. Thiers prenant ensuite la parole
m- dit que le discours de Gambetta n'a été .

: ?' qu'un prétexte d'hostilité contre le gou- *
°r" vernement. Il ajoute : Puisque vous. «
25; vous plaignez du gouvernement provi-
— soire, faites un gouvernement définitif. J

Il insiste pour qu'un vote de confian- I
_I ce repousse l'ordre du jour pur et sim- S
tce. pie, qui est rejeté par 495 voix contre
i«. 132. g
°l L'ordre du jour Jaurès porte que l'As- =
* semblée, renouvelant au président de s

rt=s la République son témoignage de con- ®s
« j fiance, passe à l'ordre du jour. ,*=
4
ej L'ordre du jour Benois't d'Azy propo-

RY se que l'Assemblée, réprouvant les doc- g
trines du banquet de Grenoble et s'as- *s
sociant au blâme infligé par le prési- tf

— dent de la République, passe à 1 ordre "*
du jour. g

L'ordre du jour Mettetal dit : L'As- J=
semblée, comptant sur l'énergie du ^
gouvernement et repoussant les doctri- %
nés du banquet de Grenoble, passe à ^
l'ordre du jour. g

M. Dufaure déclare que le gouverne- g
ment adopte l'ordre du jour Mettetal; i

,j_ l'Assemblée procède ensuite au scru- -
ji tin : l'ordre du jour pur et simple, re- Jj

poussé par le' gouvernement, est reje- «g
es té par 495 voix contre 132. L'ordre du ^

jour Benoist-d'Azy, repoussé par le
as gouvernement, est rejeté par 372 voix
ir| contre 327. L'ordre du jour Jaurès, re-
16

 poussé par le gouvernement, est rejeté

bi par 452 voix contre 188; et enfin ïor- —
jQ dre du jour Mettetal, accepté par le gou-

:e
:
 vernement, est adopté par 267 voix -

rS contre 117, sur 384 votants. RKA
la Bourse ferme,
'a
la . Paris, 19 novembre. '*

' pré
Le conseil des ministres, sous la pré- p0ii

> sidence de M. Thiers, s'est réuni extra- fait
ordinairement hier, après la séance. Il I

lv est possible que, par suite de la faible n'e
l*- ; majorité obtenue, le gouvernement pro- Per

le voque un nouveau vote de confiance. ti.G '
1- ' Les groupes de la droite se sont réu- T.fJ
•e nis dans la soirée. et '
>u La gauche républicaine et le centre y^

gauche tiendront une réunion aujour- \\\a
j53 a'hui dans la matinée. imi
^ Le Siècle dit que la gauche s'est ah- de

stenue dans le vote sur l'ordre du jour poi

n Mettetal. ' res
Le Journal des Débats dit que la l

3. droite s'est abstenue pour ne pas don- P^
 ner une marque de confiance au gou- T*Ê

vernement et que la gauche ou s'est d^ ;
abstenue ou a voté contre. ajn!

le Diverses fractions de l'Assemblée, d'If
surprises et désorientées, n'ont pas suivi prii
la marche qu'elles avaient préparée d'à- s'es
van ce. mei

f. Ce journal ajoute : Espérons que la can

vérité de la situation générale Fempor- ba^
tera sur la fausseté des situations parti- ,.,>j
culièreset que cette séance embrouillée "ra

fc

n'aura pas de fâcheuses conséquences, ^a

Marseille, 18 novembre. ' Per

. L'affaire du ministère public contre rim
M. Coquand, conseiller municipal, pour don
injures et voies de fait contre M. Gui- affr
not, maire de Marseille, a été appelée à rée
4 heures du soir. cen

Les témoignages verbaux écrits par Pou

tous les conseillers municipaux sont lus Ijf'
et entendus. ^ '

L'accusé déclare n'avoir jamais été tua!
meneur d'aucune opposition.

 pon
M. Vaulog, procureur de la Repu- con

blique, prononce son réquisitoire. l'un
Il est 7 heures. Le défenseur déclare dan

que sa plaidoirie sera longue. Le tri- nua

bunal renvoie l'affaire au lendemain. PCCI
 ]OUI-_B__g_B_yM____i__rag=? JL„. -L^
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 . „___ , , beau

52 11 3 0/0 Français 52 72 59 8e» epnt ;

M 40 5 0/0 Emprunt (1871). 8i 55 84 55 S
8o 70 5 0 0 - \m% . 85 85 85 85 Efi 1
68.. 5 0/0 Italien....../. 68 10 67 90 \> 
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4V0 .. Crédit Mobilier ... . 425" 423 sés F
690 . . Crédit Lyonnais " A
o6o .. Société Générale 567.. 565 1^ lité
an- '' Jf(!^i!ior Espagnol.... 505.. 503.. cour
80? .. Orléans 805 .. 802 . tjon
g» •• gerd. 960 .. 965 .. jTp«lo . . Pans a Lyon et Médit 820 . . 822 . . ".Ao
(92 .. Autrichiens estamp. .. 796 .. 795 .. &iej?

 Autrichiens nouveaux " et H
473 .. Lombards 472 '.. 466 '.' n' en
376 .. Suez 382 . 389 " et ce
305 Délégations 3)5 .'. 317 '.'. trer
92 3/8 Consolidés à Londres. 92 1/2 92 1/2 V(

BÛ*B / 3 mois à 5 mois. 3 1/2 0/0 de 1
DU 6 mois à 1 1 mois 4 0/0 tram

TRÉSOR { A un an 4 1/2 0/0 belle

;_s eiIDITÎûIS PUBLIQUES ÛES S0IES

Lyon, 18 novembre 1872.
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SOIES ET SOIERIES.
REVUE DE LA SEMAINE INDUSTRIELLE ET COMMER-

CIALE.

' Cette semaine a beaucoup ressemblé à là
précédente au point de vue du marché des
soies : il ne s'est fait ni plus ni moins d'af-
faires.

L'augmentation des chiffres de la condition
n'est qu'un mirage, les soies conditionnées
pendant les premiers jours reviennent en par*
tieâ des transactions faites la semaine anté-
rieure : la dernière semble au contraire avoir
été un peu plus calme.

Les agitations inséparables de la rentrée de
l'Assemblée, la hausse du changea Londres,'
l'incendie de Boston, enfin une 'faillite assez
importan le sur la place de Paris, sont anlant,
de causes qui, prises séparément, suffiraient
pour délerminer un resserrement des affai-
res.

Les cours des soies*ceperidant ne trahissent
pas de variation sensible : ils se maintiennent
àleurniveau assez fermement sur les soies
de France. -Les grèges de Chine, toujours très
délaissées ont seules perdu un peu de terrain,
ainsi que la cote le constate. Quant aux soies
d'Italie, elles défendent plus difficilement leur
prix depuis lahausse du change en Italie qui
s'est élevé de 108 à 111. C'est donc une aug-
mentation de 2 à 3 0/0 qui autorise . les fabri-
cants à offrir des cours légèrement plus
bas.

Quant au marché de l'étoffe , il est toujours
très-calme ; la vente sur banque a éprouvé un
grand ralentissement. Les commissions amé-
ricaines sur lesquelles on comptait pour don-
ner un peu d'activité à nos métiers ont été
brusquement suspendues par la nouvelle de
l'incendie deBoston. On veut savoir, avant de
donner des ordres, quel sera le résultat de cette
affreuse catastrophe, qui ne peut être compa-
rôe qu'à l'incendie cle Chicago. .En ce qui con-
cerne les commissions de Paris, nos prévisions
pour la saison de printemps ne paraissent pas
devoir être démenties. Les grandes maisons
de cette place semblent surtout préoccupées
de diminuer lejir stock et d'assurer leur si-
tuation. De pius, la nouveauté n'ayant pas ré-
pondu, aux espérances qu'on avait'fondées, les
commettants en sont de nouveau réduits à
l'uni, surtout à l'uni couleur, et 'ne donnent
dans ces genres que des réassortiments' en
nuances nouvelles, ce qui ne suffit pas oour
occuper notre fabrication. Le noir souffre tou-
jours sans qu'on puisse prévoir la fin de cette
mévente: sa production a diminué dans une
assez forte proporl ion.

Rien desaillant du côté du marché anglais.
Les importations de soieries unies en Angle-
terre pendant le mois d'octobre dernier se sont
élevées à la valeur de 442.165 livres sterling
contre 450.260 livres pendant le mois de sep-
tembre et 461.13* livres pendant le mois
d'août. Ces chiffres accusent une progression
décroissante continue quoique lente.

Le total des importations depuis le com-
mencement de l'année (10 premiers mois) ont
atteint 4.590.953 liv. contre 3.530.976 en 1871
et 7.799.220 en Î870 pendant la même pé-
riode.

L'importation des rubans s'est traduite par
113.946 liv. pendant le mois d'octobre et de-
puis le 1

er
 janvier par 1.319.002 livres contre

1.294.786 en 1871 et 2.668.216 en 1870.
On voit par ces chiffres que les importations

des soieries en Angleterre n'atteindront pas, à
beaucoup près, celles de 1870. Celle-ci a été
une année anormale, à raison des envois ex-
ceptionnels effectués par la fabrique lyonnaise
pendant les premiers temps de la guerre. De
juillet 1870 à mai 1871 , Londres a été presque
l'unique marché des soieries lyonnaises, cl
c'est ce qui explique les chiffres" élevés accu-
sés par les tableaux du Board of trade.

A Milan, la rareté des ouvrées de belle qua-
lité surtout maintient très-fermement les
cours. Les grèges faiblissent devant l'absten-
tion persistante des mouliniers italiens. Les
détenteurs n'ont obtenu quelques ventes de
grèges pour le compte de mouliniers iteHer.s
et français qu'avec des concessions. Nos usi-
niers du midi profitent de la haussé du chafige"
et cet avantage leur permettra enfin de ren-
trer dans leurs prix de revient.

Voici quelques prix, faits dans le courant
de la semaine à Milan, extraits du Sole-
trame de Vicence 28/32, il 3' 75; une autre
belle en 24/28, 1L4 liv.; un lot important da
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bonne filature milanaise, de beau mérite,
20/28 et 28/30, à 110-111 liv. Il s'est traité
quelques achats en organsins, beaux et beaux
courants; les qualités sublimes en 18/22 ont
fait 130 à 131 liv.; en 20/24, 126 à 127; en
22/26, 125 à 126 liv.; de moins beaux 20/24
ont obtenu 124 à 125 liv. et 122 à 123 pour
des 22/26. Nous n'avons pas besoin de dire ici
que tous ces pris sont compris en valeur pa-
pier, et que le change sur l'Italie est actuelle-
ment de 111.

À Londres,' les cours restent sans change-
ments : affaires très-restreintes et presque
nulles. L'élévation de l'escompte pèse sur
toute les transactions.

Les derniers télégrammes de Chine sont du
6 novembre : les tsatlées n°3 étaient tenues à
575 taëls et les nos 4 à 515 taëls. Règlement à
la date, 41,500 balles; change, 6.0 3/4.

Le Journal de Lyon a apprécié le nouveau
traité de commerce assez longuement pour
nous dispenser d'y revenir dans cette revue.
ït eh a fait ressortir les obscurités et les con-
tradictions. Jusqu'à présent on doit s'en tenir
à des interprétations.

Ce que l'on sait cependant d'une manière
certaine, c'est que le tarif adopté par l'Assem-
blée nationale le 26 juillet dernier a été accepté
par l'Angleterre. Ce tarif est le suivant : 

DROITS D'ENTRÉE.

Cocons secs et frais . . : . 0 fr. 25 par kil.
Soies écrues. grèges 1 25 —
Soies écrues ouvrées ... 2 50 —
Douppions grèges ...... . 0 50 '— 
Douppions ouvrés 1 00 --
Bourre en masse et dé-

chets 0 15 —
Bourre peignée .....0 50 —
Fleurets 2 00 -
Los tissus de soie et de bourre de soie, les

soies teintes à coudre et autres sont uniformé-
ment soumis, quelle que soit la surcharge de
teinture, à une taxe d'entrée de 2 fr. par kil.
perçue à titre de droit compensateur.

Telles sont, en ce qui concerne la fabrique
lyonnaise, les stipulations du tarif annexé à la
loi sur les matières premières. M.

BEVUE FINANCIÈRE
La Bourse est entrée depuis deux jours

dans une nouvelle phase: aux difficultés ame-
nées par la crise monétaire viennent se join-
dre les préoccupations politiques que fait naî-
tre la nouvelle session de l'Assemblée na-
tionale.
 L'exposé fait par M. Thiers de notre situa-

tion financière paraît satisfaisant, bien que le
budget de l'exercice courant présente déjà un
déficit de 130 millions provenant du défaut de
rendement de quelques-uns des nouveaux
impôts. Mais la Bourse a surtout vu avec plai-
sir le message confirmer que lés sommes déjà
versées au trésor, sur l'emprunt nouveau, se
montent à près de 1,800 millions de francs,sur
lesquels un millard se trouvera avoir été versé
à la Prusse, le 10 décembre prochain ; à ce
moment, le gouvernement possédera encore
cinq à six cents millions de traites pour les
payements de l'année prochaine.

L'élévation à 7 0/0 du taux de l'escompte
par la banque d'Angleterre n'a pas arrêté les
retraits de numéraire, et peu s'en est fallu
qu'une nouvelle élévation de 1 0/0 ne vînt
terminer la semaine'; des rentrées effectuées
hier et aujourd'hui et qu'on évalue à 300,000
Lg. ont rendu un peu d'aisance au marchémo-
nétaire.

En présence des faits que nous venons de
rapporter, la spéculation, dont les dispositions
à la hausse sont bien connues, est devenue
hésitante, et cette hésitation a amené la
baisse.

Les changes sont à peu près faibles par-
tout.

Le Londres qui avait eu un moment d'en-
lèvement à 25.74 lorsqu'on croyait à l'immi-
nence d'une élévation du taux de l'escompte
est retombé offert à 25.28 ; le papier long se
traite aux mêmes taux que sur papier
court.

En Italie, le papier usr France qui s'était
rapidement enlevé jusqu'à 111.30 est aujour-
d'hui moins tendu à 110.50.

Le marché de l'or est aussi plus faible : on
ne traite que de petites parties de 7.50 à 10
pour mille.

(Circulaire du Crédit lyonnais.)

lOLLETII METEOROLOGIQUE
Au £$ œ»oveHsBj_fc

PAR BOUIADK, m&.-OPTICIKN

THERMOMÈTRE ;PK_SS_SM, ÉTAT j VENT
minima j raaxima jbaramèt.j du ciel jà7 h. du-ns

' — SA M_i S — . j — ! —

_f 1» f 4. 7* i 0,741 couvert 8

Hauteur de fa Saône au-dessus de l'étiage". . 2 .30
8a température -{-h*

Sauteur du Rhône au-dessus de l'étiage.. . 0.25
Sa température •$-!*

Quantité d'eau tombée à Lyon du 1« au 15
novembre.. 0,017
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Faillite du sieur Jean SERVOZ,
qui était commissionnaire en
soieries à Lyon, rue Impériale,
_° 4, sous la raison : Servoz
frères.

Convocation des créanciers pour
reddition cle comptes et réparti-
tion, après concordat, par aban-
don d'actif.
Messieurs les créanciers de

ladite faillite sont invités à se
rendre le mardi trois décembre
prochain, à trois heures du soir,
en la salle d'audience du tribunal
de commerce de Lyon, palais du
Commerce, place de la Bourse,
pour, en conformité de l'article
537 et de la loi du vingt-huit mai
mil huit cent trente-huit, enten-
dre le compte définitif qui sera
rendu par les syndics, le débattre,
le clore, l'arrêter , lui donner
décharge de ses fonctions et;
recevoir une dernière répartition
de trois francs deux quarante-sept
millièmes pourceiit, formant avec
celles précédentes, d'ensemble
cinquante pour cent, un total de
cinquante-trois francs deux cent
quarante - sept millièmes pour
cent. '

Lyon, le quinze novembre mil
huit cent soixante -douze.

Le juge-commissaire,
4503 Â. PAULEY.

I COOBS OFFICIEL ÛES iâHCHâlOÎSES EN GROS DO 15 NOVEiBBE 1872
Abréviations : X nominal. — M. manque. — S» C sans cours.

Les prise sont cotés aux 100 kil. et au kil.;ponr les spiritueux, à l'hectolitre et entrepêt, et hors barrière;
pour les marchandises sujettes ans droits d'octroi.

I
avainu et Farines

 les 10
°

 k>

! BLÉ de France 30 31
! — exotique ; 30 37

SEIGLE 17.50 18
I ORGE de brasserie 19 20
! — de mouture 17 18
-AVOINE 17 17.50

SON • H-50 12
! FARINE de boul. 1™ -... 56 57

— — ronde 51 52
i FÉCULE indigène 52 53
! RIZPégus M.
i RISON du Piémont écume 45

— — glacé A 48

«iraines fourragères et
oléagineuses

"I GRAINES de Trèfle de France nouvIe! U0 125
— — de Piémont noule6 no 125
— deLuzerne, de France noul6S 150 160
— de Colza ou Navette 46

Amanites
! AMANDES de Provence, en sorte .. 160

— à la dame, du Languedoc. 115

Poivres

1
1 POIVRE lourd Alépy 375

Sucres
' SUCRE en pains, du Nord 1 « sorte ... 168 .50

;— — — 2» — ... 167 50

— -*-deMarsele 1™ — ... M.

! — pilé ; 165
I SIROP de glucose, 42 degrés 77

Cafés
' CAFÉ jaune de l'Inde Malabar 370
j CAFÉ Rio M.

— — lavé M.
— • Java vert 370
— — jaune 370
— Saint-Domingue • 350 355

': CAFÉ Guadeloupe habitant 390
— Martinique M.
— Bourbon pointu M.
— Moka Zanzibar 410

Cacaos
! CACAO Maragnan 240 265

— Caraqus 340 400
— Martinique ; 245 250

Huiles
! HUILE d'olive surfine d'Italie 180 210

— — fine 150 155
n — — commune 125 130

— de noix 185 190
— d'oeillette blancliesurfins ... . M.

: — d'arachide surline 130 135
— — commune..- 108 110

I - — de sésame surfine 125
— — à brûler 106 108
— de lin 104

1 HUILE de colza brute disponible 105

Huit les 100 k.

SUIF fondu (sans fût) 110
— oléine 75
— stéarine 184

Havons
SAVON de Marsei1!«bl. pour tein™ 1er 96

— — — 2« 90 92
— — blèupâls,moy. ferme 75
— — — moven... 74

SAVON d'oîéine 1". ". 70 73
Spiritueux

ESPRIT 3/6 Béziers et Pézenas bon g' 80 -81
— — Marc du Languedoc 61 62
— — de betterave, l''e aual. de
93 à 94 degrés 68 69
— — de mélasse, 1re quai . de 93
à 94 degrés 70 71

Droguerie {tour teinture et
impression

ACIDE acétique bon goût 130
ACIDE acétique arts 65

— tartrique 425 430
ALUN épuré 32
BOIS Campèche-Laguna 23 ..50 24

— Cuba M.
— Fustel 23.50 24
— Sainte-Marthe M. I

CACHOU jaune 83 84
CHLORURE de chaux 100 degrés... 36 38
CHROMATE rouge 240 245
COCHENILLE Zacatille 8 8_30

— Canaries grises 7.10 7.30
CRÈME do tartre 280
CRISTAUX de soude 21 25
EXTRAIT de châtaignier 20 degrés.. 21 22
GALLES de Chine et Japon 170 175

— verte et noire 180 190
GAUDES Midi 34 36
GOMME Sénégal en sortes 205

— adragante rousse 450 600
JUS de citron 38 40
PRUSS1ATE jaune 4.25
PYROLIGNLTE fer 13 14
ROCOU Cayenne 160 225
RÉSINE blonde 32 33

— brune 28 29
SEL DE SO U DE, 80 degrés 33 38
SOUFRE en canons 24 .50

— sublimé 29
VITRIOL bleu 98
SULFATE d'alumine 25
SELd'étain 270 275
TERRE anglaise 12.50 _ 13

Métaux
CUIVRE en lingots Chili 245 250
ÉTAIN Banca '. 430

— anglais 390 400
PLOMB d'Espasne 53
ZINC refondu 7 • M,

— laminé , ... M.
FER laminé i--« classe M.

BOURSE DE LYON ~ Lundi 18. Novembre (de 11 L à mid^ilî), '

RENTES Au _v TKKMB
et ACTIONS comptan* „_, ~ ' "'"""J"1""" ' '" '""'

F* Cours Pius haut Pius bas Dp cours

3  0/0 ..,.,.... 52 65 52 60 52 65

Coupures... 52 97 d *° .'•• » à 50 •• 

.Porteur * *5 ... d 1

r 0/0 Emprunt 84 40 84 47 84 40 84 47

* Coupures.... 83 10 d 25 84 35 d 50 .. ..

Libérées d 1

( 0/0 1872...*. .... 85 70 85 80 85 70 85 80

** Coupures ... 85 75 d 25 85 82 d 50 ....

4 */2 •• •- ••
Ob.Três.60/0 496 .. 490

 d 5 ^ d 10

Italien •• • 67 75 67 82
Coup. 1006 •• •• d 10 d 50 ....
— 100-50 67 70 d 25 .... dl .....

Ob. ville de Paris 242 50
— 250 f. p. '•  <1 5 d 10

Crédit mobilier . , 4?Û .
«•> d 5 d 10

— Lyonnais.' ....
d 5 .... d 10

Franco-Belge ... *
Chern. fer Oriéa. »-.

d 5 d 10
Paris-Lyon- Mé. 813

d 5 ... .. d 10
Société Autrieh. 791 .. 793 12 793 12 787 787..

d 5 d 10
— nouvelles

d 5 d 10
Le__abards-Ve__.it

d 5 d 10
• Mobilier EîBagn 495 .,

d 5 d 10 ... ..
Canal Suez 378 .. 378 .. 383 .. 378 .. 383 ..

d 5 d 10
Délégations . 310

i

PRIMES POUR LA LIQUIDATION PROCHAINE Reports

a o.-o .'.7Z"~rî~
:
~~~^ *&] d « - "

5 0/0...
— 1872 au 15 86 35 86 451 ....

Italien 68 25; 23
d 5 d 10 d 20

Obi. Trésor 2 60
Crédit Mobilier 430 1 82

— Lyonnais. ..... ..... .. 1 ëo
Ch. fer Ôréans , .....
Paris-Lyon-Méd .... 3 58
Autrichien 802 .. 800 2 75

— nouveau
Sud Lombard . 1 87
Mobilier espag..i , 2 25
Canal Suez...., I ... . | 393 .. 1 82

ACTIONS D' Prix OBLIGATIONS D' Prix

«»* Ville de Lyon 1854-56
Lyon Ville de Lvon 1859 945..
Guiflotière .. Ville de Lyon 1865-67..... .....
Trois villes du Midi Ville d© Lyon 1870 ..
Venise , , Ville de Lyon 1871 aï»..
Vérone Ville de Lyon 1872. n. lib
Florence Ville de Lyon 1872. Lib. . . 415..
Dijon. »«*«'*», Département du Rhône.... 520..
Bayonne Ville de Paris 1865 435..
A«. '...-,. Ville de Pans 1869 272..
Montauban Ville de Paris 1§71.lib
Clermont.. ...... De la Loire §70 ..
Usines a Gaz réunies Rhône-et-Loire 4 0/0 485 . .
DuPuy Rhôae-et-Loire $6/0..... '

Fonderies j Paris à Orléans 3 0/0 274 .. ;
Fond.etForg. deTerre-Nei. Paris-Lyon-Méd. j. janvier. 274 . . j
laVoulteetBessèges..... 360.. - - j. avril... 266 75

De l'Horme * Paris-Lyon 5 0/0 !
De Pont-Evêque Méditerraaée 5 0/0 j
Du Creusot jjidi '
H. F., For. et Aciéries de ia Bauphiné ..'"...! .' \\\\\ \ " ..' !.!
mar. et des ch. de fer. anc Bombes, Sud-Est 247 50

Id. nouT..... _ Bensl60p il
De Fourchambault lib 475
H. F. de Franshe-Comté ! Victor-Eramanus-Ï, ' 62 '. '. '. '. '. ... . .
For$. deC. et Commentry. .... I Bons Lomb., r. 1872. sept
Aciéries et F. de Firminy — — r 187*

.-F. de Givors -* .. r 1875-76
Aciéries de Saint-Etienne , . 492 50 — — 1. 1878 ...... ' '.'.'.'..

SSiae» Lombards 3 0/0 .'..'.'..'. 258 50
DelaLoire ... Id. ' _o_v..,..
De Montrambert 352 50 Chemins de fer Romains*. ! '. 187 .' .
De Saint-Etienne Saragosse..
De Rive-de-Gier.. 71 5o Nord ëe^'kïp.' priorité '.'.'.'. 201 '. '.
Roche-la-M. etïirmmy _ - revtnu yaria .---

Bantgaes ; Portugaises 200
De France Rue de Lyon 1856
£ou?,Pt°,lr Lyonnais. . , Rus de Lyon 1862
De Crecut Lyonnais . . Terre-Noire 5 0/0
Comptoir a'esc. Collet, et O Terre-Noire 6 0/0....
feoc. Lyonnaise de dépôts et Firminy
comptes courants, 125 fr.p Fondsries de i'HÔr_i*e*5 0/Ô . '.'.'.'.'.

Crédit foncier Suisse. Fonderies de l'Horme 3 0/0
Crédit foncier Q'Autriche Commentry 3 0/0

Bateaux Fourchambault, 1* s ..
Comp. générale aenavigat Fonderies du Creusot
Comp. des Grappins Aciéries de la Marine 253 50
Comp de navigation mixte Herné-Bockura
-omp.deBa-eaux-Omnib Comp. générale des Eaux . . 269..

mverses Comp. gén. des Eaux 5 0/0. 425..
2m_" UI? Gaz de Lyon 6 0/0......:
RuéneLvor, Gaz de Lyon 5 0/0
RuedelaBourse Union des Gaz..
Comp générale des Eaux Domaniale (Autriche)
Omnibus de Lvon, 90 p. . . .... Emprunt Ottoman 1863 .... 370 . .
Bombes et Sui-Est, 250 p _ _ «ag
Comp. des Abattoirs f _ _ jggn ' 318 75
verrerie de la Loire et du \ _ Honduras ..... 154 50

Pr,  v RV •! Halle3 et Marchés de Naples. 150 .
Crox-Rousse. I 8u« 5 0,0 . 403 75
Assurances C- du soleil I C. F. Suisse I 165..

| BOLLEÏIi FiMŒB

Tjyon, 18 novembre.

L'éckircie qui a lui samedi sur la bourse, n'a-
vait pas encore disparu aujourd'hui. Les nouvel-
les de Londres restent meilleures et les reports sa-
medi à Paris et aujourd'hui ici n'ont pas été très-
cherf. Les meneurs du marché veulent décidément
ménager les forces des acheteurs sans argent. Les
nouvelles politiques sont également meilleures.

Les députés du centre droit semblent compren-
dre qu'ils tiennent entre leurs mains le sort ou
pays et ils sont trop bons patriotes pour en faire
litière au profit des passions aveugles des partis
extrêmes. De ce côté-là la Bourse ne parait plus
craindre d'orages et elle attend avec confiance
l'issue du débat engagé. .

Si la séance d'aujourd'hui se passe bien, si i m-
terpellatioa du géniral Changarnier ne met pas le
feu aux matières explosibles et ne provoque pas
une de ces querelles irritantes et toujours sté-
riles que les Assemblées françaises ne savent pas
assez souvent éviter, le grand public, qui désire
par-dessus tout pouvoir travailler en paix, BPr01}"
vera certainement un grand soulagement. Espé-
rons qu'après tant d'autres épreuves, on lui épar-
gnera celle desfquerelles inutiles.

Nous avons eneore trop à payer pour perdre no-
tre temps à nous disputer et nous invectiver.

Le 3 0/0 reste lourd de 52.60 à 52.65. Oui ar-
bitre encore contre du 5 0/0 libéré an non Ii hère.

Le 5 0/0 1871 est assez ferme de 84.40 a 84.4/ \t*
et le 5 0/0 1872 très ferme de 85.70 à 85.80-

Le Morgan 6 0/0 est toujours offert a 490._
Le 5 0/0 italien se relève vivement de 61. w

67.82 1/2 au 15 et de 68 à 68.05 au 30 courant.
Son report moven ne vaut que 0,23. Un tt, j.

du titre, dit-on, pour ls« marchés allemands e> j
italiens; nous sommes heureux de pouvoir con ,
nuer à faire des remises avec nos valeurs etw. , 1
géras. Ce sera autant d'or de moins a« nvoï„j e :
Berlin! Sur l'Autrichien, de 793 à v9l, gr*"^ j
bataille d'Allemands, les uns vendant, les au-
achetant! En attendant que l'on puisse dire qu .
raison, des acheteurs ou des vendeurs, notre ;
couvert local bénéficie à cette liquidation u ^
report moyen de 2.75. H y a loin de. ce «P0» ;
celui de 1.25 que certains courtiers Pro:n*fnrû- i
aux Fraucfortois. Ce n'est pas tout que de pi

Les valeurs du Suez sont de nouveau en gra .
hausse, l'action de 381 à -^5, la <lelegat,°n a_ .
392 à 311. M. de Lesseps envoie de bonnes 1 ^ ,
veiles de Constantinople eu attendant que
videndes arrivent d'Alexandrie. Mobilier i

Le Mobilier est plus ferme a 420 et ie <-
espagnol est demandé à 495. . nn rc. .

Le Crédit lyonnais fait 691 fin courant, son

port vaut 1.80.
Or faible et offert de 6 à 7 0/00
Londres plus faible de 25.63 a2o.'U.

GKRVAIS-
i

Vu par nous, maire du deuxième arrondissement de Lyon, pour la légalisation de la s, q nature ci-contre Lyan, le


